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I^e prix «1© l*4nl>oiiîïonaont
au JOURNAL DE, LTON n'tx poîtït

cùsiagé et demeure toujours infé-
rieur à, celui des autres grands jour-

naux de Lyon.

Wons prions ceux de nos abonnés
dont l'abonnement est expiré, ou sur le
point d'arriver à son terme, do vouloir
bien le renouveler le plus promptement
possible, afin que l'envoi de leur jour-
nal ne subisse aucune interruption , et
joindre a leur demande la dernière
bande imprimée indiquant exactement

leur adresse.

NGUVELLESJIU JOUR
14 janvier.

« là comprends qu'un gouvernement

composé des hommes les plus éclairés de

la nation se-eroie le meilleur militaire, !e

meilleur diplomate, le meilleur politique

du pays. Mais se croire le meilleur négo-

ciant, le meilleur manufacturier, le meil-

leur agriculteur, quand le pays est com-

posé d'agriculteurs, d'industriels, de com-

merçants, c'est là une prétention exor-

bitante. »
Aia*i s'exprimait, il y a belles anrées

déjà, M. Thiers, traçant au gouvernement

impérial une sage ligne da conduite, et

hier, devenu à son tour chef dugouver-.

nement, le même M. Thierâ essayait de

prouver aux représentants au pays que,

nul mieux que lui — qui n'est ni agricul-

teur, ni industriel, ni commerçant — ne

pouvait connaître les besoins et les res-

sources de l'agriculture, du commerce et

de 1 indostrie.
Saas plus se soucier de ses déclarations

précédentes que dts protestations unani-

mes élevées par les chambres de com-

merce contre le projet d'impôt sur les

matières premières, le président de la

République, dans un discours qui a duré

plus 'de trois heures, n'a pas hérité avenir

défendre en personne, à la tribune de

l'Assemblée, les tarifs déposés la veille par

le ministre des finances. Lors qu'il produi-

sait ainsi au grand jour de la discussion un

document aussi soigneusement tenu à l'é-

cart jusque-là, le gouvernement avait déjà

prouvé par cette triste manœuvre qu'il

ne péchait point par ignorance'; Lo tarif

qu'il propose doit ruiner le commerce

des soieries il le sait, les délégués de vingt

villes importantes le lui ont répété depuis

six mois sur tous les tons ; qu'importe !

Périsse l'industrie lyonnaise plutôt qu'un

principe! Dans son aveugle attachement

aux vieilles théories protectionnistes, M.

Thiers ne voit de salut pour le pays que

dans l'application des doctrines qu'il pro-

fesse, et qu'il défend par les plus insoute-

nables arguments,
C'est ainsi qu'hier, — aux applaudisse-

ments de la droite, — il signalait encore

l'impôt sur le rev mu comme l'avènement

du socialisme ; il niait les effets désastreux

que produira si évidemment l'établisse -

ment de droits aussi exorbitants que ceux

du tarif proposé ; il justifiait enfin le draw

back par cette singulière et profonde re-

marque que s'il y a fraude, c'est le gou-

vernement qui en souffrira.
Nous reproduisons, au reste, d'après le

compte-rendu de l'agence Havas, le ré-

sumé de ce discours qui restera mémora-

I ble à plus d'un titre, et que nos lecteurs

apprécieront. Mais nous manquerions à un

j devoir de conscience 8), en appuyant de

tous nos vœux les démarches tentées, en

ce moment encore, par les délégués de la

fabrique lyonnaise, nous n'exprimions pas

hautement l'indignation que nous cause

cette inqua'ifiabie audace avec laquelle le

gouvernement foule aux pieds les intérêts

les plus chers et méconnaît les droits les

plus sacrés de nos laborieuses popula-

tions.

Eu dehors de ce grave, incident, nous

ne trouvons que peu d'intérêt dans les

nouvelles parlementaires qui nous arri-

vent.

. Mentionnons cependant le refus, de la

majorité de mettre à l'ordre du jour, avant

la proposition Duchâtel, le projet de loi

présenté par M. de Treveneuc et tendant à

fixer le rôle éventuel des conseils géné-

raux en ca* de dissolution illégale de l'As-

semblée.

M. de Treveneuc n'avait pas dissimulé

à la Chambre que sa proposition avait sur-

tout pour but d'apporter un argument de

plus en faveur du projet de retour à Paris.

Toute crainte venant à disparaître sur les

conséquences d'une dispersion violente de

l'Assemblée, puisque, dans une éventua-

lité semblable, l'autorité des mandataires

du pays passerait aux mains des élus des '

conseils généraux, quelle autre raison pour- j

rait-on k>ré valo r?

Il faut, paraît il, plus d'une sommation {

à l'Assemblée pour qu'elle se rende. Celte

pois encore elle a fait la sourde oreille ;

mais, 'en refusant d'être rassurée sur les

périls de la proposition Dachâtel, elle n'a

point entendu, nou3 l'espérons toujours,

l'avoir définitivement condamnée.

' BULLETIN TÉLÉ&RAFHIQU!

PORTUGAL.

Lisbonne, 12 janvier.
Le paquebot la Neva apporte des avis de ïtio-

Janeiro en date du 23 décembre :
Des crédits extraordinaires, s'élevant à 3,500

contos reis, avaient été ouverts au ministère de
la guerre. — La révolte du Paraguay avait été
comprimée.

ANGLETERRE.
!

Londres, 13 janvier. !
Le prince de Gàiles peut quitter la cham-

bre.
ÉTATS-lIMIS.

New-York, 13 janvier, s.
On assure que l'Assemblée législative de l'Etat

de New -York a nommé une commissien chargée
d'examiner les affaires de la compagnie du chemin
de fer de l'Erié, et a proposé de destituer les ad-
ministrateurs de la compagnie.

[Voir la suite des dépêches à la 3e page.)

Nous recevons, ce malin seulement, la

lettre suivante de M. E. Renan, datée du

11 janvier :
Paris, 11 janvier.

Monsieur,
Je lis avec une pénible surprise la lettre

que M. Yung vient de vous adresser, et où il
explique avec tant d'assurance l'histoire de
bes rapports avec M. Mommsen. M. Yung
affirme qu'il vous écrit « ayant 1Ô texte de la
lettre de M. Mommsen sous les yeux. »

Je tiens à déclarer bien haut que ca «texte»
n'est ni l'original ni une copie prise avec mon

consentement. Il y a dix mois, quand je
| reçus la lettre de M. Mommsen, je la mon-
trai à un très-petit nombre d'amis (les ques-

! lions que m'adressait M. Mommsen me fai-
; saient presque un devoir de cette communi-
cation); je suis obligé da supposer qu'il en
aura été pris copie à mon insu. Je regrette
profondément cette indiscrétion, qui n'atteint
pas M. Mommsen, puisque sa lettre du 13
mars rie contient rien que d'honorable pour
lui, mais q.ii constitue un procédé blâma-
ble.

Le destinataire d'une lettre privée, en effet,
n'a aucun droit d'en faire usage pour la pu-
blicité sans le consentement de l'auteur ; à
plus forte .raison, celui qui possède une c >pie de
lettre, par l'abus d'une communication ami-
cale, est -il tenu de n'en faire aucun usage
sans le consentement du destinataire.

Je proteste également contre les inductions
que M. Yong croit pouvoir tirer de divers
passages di la lettre de M. Mommsen. Cette
lettre, surtout si l'on tient compte d'une cer-
taine gaucherie dans le maniement de la lan-
gue franc tise, n'implique rien qui ne parte '
d'un grand zèle pour le progrès des études, et,

 !

toute opinion politique à part, ne soit digne «
du savant illustre qui s'est voué à l'explora-
tion critique de l'antiquité avec tant de lar-
geur et de désintéressement.

Recevez, monsieur, l'assurance de mes sen- \
timents les plus distingués.

ERNEST RENAN.

Le public voit, par la lettre de M. Re-

nan, que nous avons été induits en erreur

par notre correspondant de Paris. C'est

une mauvaise fortune qui peut tomber sur

tout journal. Le public verra aussi bientôt '

par quelles mesures nous entendons as- j

surer désormais l'exactitude scrupuleuse de

nos informations.

•Jostïc© et Liberté.

Oh ne lit pas assez la Décentralisation,
ce n'est pas varié ; mais c'est original On y
trouve un sentiment de l'honnêteté politique,
une façui de comprendre la justice, une ma-
nière da distribuer la liberté qui font rêver.
Vraiment il est fâcheux que ces choses- là
soient perdues.

Voici quelques extraits de ce journal hon-
nête.

Numéro du 4 janvier :

M. Gambetta n'a fait que traverser Toulon, où il
a harangué son bon peuple, bourgeois et manants,
du balcon de la Croix-d'Or. Il est aujourd'hui à Dra-
guignan, où il doit s'entendre avec les comités radi-
caux pour faire accepter la candidature de M. Frey-
cinet.

Et on le laisse se promener ainsi !

Nous appelons sur cette dernière ligne toute
l'attention de nos lecteurs :

ET ON LE LAISSE SE PROMENER AINSI !

Numéro du 12 janvier :

Les journaux de Vaucluse sont pleins de iongs dé-
tails sur l'ovation faite, à Avignon, à M. de Catheli-
neau : réception au cercle des Amis de l'Ordre,
chœur de la cansoun di blancs, grand banquet,
fleurs apportées par les dames, discours, rien n'a
ma que. M. de Cathelineau avait peine, quand il
sortait, à se frayer un passage.

L'affluence était telle, dit le Comtat, de Car-
pentras, que l'on a du prendre des précautions et
faire défiler avec ordre devant M. de Cathelineau
tous ces vaillants amis.de la cause de Dieu et du roi.
Le défdé a été long, plus de 3,000 personnes se sont
succédé et presque toutes ont eu l'honneur de ser-
rer la main au général.

La première personne qui s'est présentée de-
vant le général était un vieillard à cheveux blancs,
qui, en arrivant devant lui, s'est prosterné et a cher-
ché à lui baiser la main, mais M. de Cathelineau l'a
immédiatement relevé et l'a embrassé.

Cette scène vraiment touchante a eu son com-
plément quelques instants après, car les femmes et

les jeunes filles, qui se trouvaient aux abords du cer-
cle, depuis le commencement de la réunion, dési-
reuses, elles anssi, de voir M. de Caihelmeau, ont
forcé la consigne et se sont introduites dans le cer-
cle, où elles ont pu à l'aise venir le saluer.

Le général de Cathelineau a adressé la let-
tre suivante à madame de Chabert :

9 janvier 1872.

Chère baronne, mesdames,

Merci de vos fleurs, merci de vos souhaits !
Le roi connaît votre dévouement, il sait qu'il peut

compter sur vous ; moi aussi je le savais.
La Vierge reine sans tache m'apparaît penchée sur

votre chevet pour y raviver la foi, l'espérance et la
charité.

Non, je ne puis me tromper ; vous reverrez le roi
sur le trône de France ; par lui l'Eglise sera délivrée
et Avignon sauvé.

'Courage donc et à bientôt, nous nous reverrons
sous la blanche bannière !

En attendant, mesdames, recevez mes hommages
et mes vœux.

CATHELINEAU.

Numéro du 13 janvier :

Le général Cathelineau a visité Arles et Tarascon.
Dans cette dernière ville, il a recueilli sur son pas-
sage des témoignages non équivoques de l'admiration
publique. Les rouges eux mêmes semblaient pénétrés
de respect pour ce grand nom et celle grande figure.
Pas le moindre cri n'est venu troubler le calme et la
dignité de cette démonstration éminemment paci-
fique.

M. de Cathelineau s'est ainsi rendu chez M. de Ca-
dillan, où un dîner l'attendait et à la suite duquel il a
reçu toute la ville.

Qu'en pensent les lecteurs ? Sous la Répu-
blique, il n'est pas permis à M. Ganibetta
d'aller recommander à ses mandants les
hommes qu'à tort ou à raison il croit les plus
aptes à défendre la République. Le devoir du
gouvernement est de le faire arrêter.

Mais si M. de Cathelineau fait une tournée
flans Vauclase pour prêcher le renversement
lu gouvernement établi, et prophétiser le
triomphe prochain de son prétendant, il use
l'un droit et il n'y a pas assez de fleurs pour
;ri couvrir le sol sur lequel il daigne mar-
iner.

Nos lecteurs regretteront-iis que nous leur
tyons fait connaître cette manière assuré-
neat neuve de comprendre la justice ?

La Décentralisation, elle auss.i, est sans
ioute prête, à se déclarer « amie de la liber-
é sous tous les régimes. »

TABLETTES VIRSAïLLâïSES

Lés tarifs sont prêts ! M. Pouyer-Qaertier
les dépose triomphalement sur la Table du
président. A quoi bon? avec ou sans annexion
du tableau des tarifs le projet d'impôt sur les
matières premières est condamné. Reprenez
vos tarifs, M. le ministre, vous êtes en re-
tard.

Voici que le défilé des projets recommence.
Entête tout naturellement le projet Wo-
lowski. .. Le même ? — Non, mais de la même
famille, un impôt héroïque, une taxe de
guerre unique et temporaire, destinée à frap-
per ferme, mais vite, à l'américaine. Aujour-
d'hui il s'agit d'un droit d'habitation de 15
pour 100 à percevoir sur la propriété bâtie.
Autant de fois la majorité rejettera le projet
Wolowski, autant de fois ce projet Protée se
tranformera pour reparaître sous les yeux de
la majorité. M. Wolowski a plus d'un impôt
dans son sac.

Par extraordinaire, l'urgence est déclarée.
Mi ; le comte de Douhet demande que si l'im-
pôt sur les loyers est accepté en principe, on
l'établisse, comme en Belgique , sous la forme
d'un impôt sur les cheminées. — Va pour les
cheminées !

Miséricorde! Il y a un8 seconda partie au

discours de M. Clapier. Discours en deux
séances, et un seul tableau, hélas.1 M. Clapier
et toujours M. Clapier. Spectacle monotone !
L'orateur marseillais raffine sur le drawbaek,
il le perfectionne. Nous espérons bien cepen-
dant qu'il ne sera pas breveté.

M. Ciapi«r propose d'imposer la matière
fabriquée. Nous proposons, nous, d'imposer
les discours de M. Clapier.

Mi de Lasieyrie ne veut pas de ce banquet
du drawbach, dont le Trésor ferait les frais
et où chaque industrie voudrait avoir sa
place.

Un banquet à pareille heure ! contentons-
nous du brouet noir des Spartiates.

L'orateur divise les impôts proposés en
quatre catégories :

L'impôt sur le revenu, qui est le plus juste,
mais le plus difficile apercevoir.

Le décime, qui est le plus injuste.
L'impôt sur le sel, qui est le plus impopu-

laire.
L'impôt sur les matières, qui est le plus

nuisible.
Diable! mais voilà un menu qui est des plus

alléchants! Servez- vous donc, je vous en
prie.

— Merci, soupire le convive, je préférerais
m'en aller...

Il y a eu bataille, au commencement de la
séance, autour du rapport Buisson. Un rap-
port très-épineux, quoique fleuri.

Non ébranlé par les conclusions du rapport
Buisson, M Duchâtel tient toujours pour le
retour à Paris et demande que sa motion,
ainsi qu'il a été précédemment convenu, soit
mise à l'ordre du jour immédiatement après
le vote des lois d'impôt.

M, de Treveneuc, auteur d'une proposition
sur le rôle éventuel des conseils généraux, en
cas de dissolution illégale de ' l'Assemblée,
prie tout uniment M. Duchâtel de vouloir bien
lui céder son tour.

M. de Pressensé appuie la prétention de M.
de Treveneuc, M. Buisson la combat.

La majorité paraît être de l'avis de M. Bais-
son. Pourquoi?

On comprendrait que les partisans du re-
tour à Paris eussent grande hâte de voir la
question tranchée. Mais les adversaires, à
qui eu ont-ils ? Puisqu'on vous y laisse, du-
rant ce temps -là, à Versailles...

Mais les adversaires se sentent ou se croient
en force, le moment leur paraît propice, ils
ont leur mot d'ordre : enterrons Paris !
Prenez garde de vous enterrer vous-mêmes à
Versailles ..

Tout fait présager que les événements vont
marcher vite. M. Picard, d'une main hardie
et légère, vient d'avancer l'aiguille qui mar-
que les grands jours, les jours de crise peut-
être... la République se fatigue d'être chaque
jour niée, méconnue et gratuitement et sans
provocation aucune outragée. Il n'y a pas de
gouvernement qui puisse durer à ce régime.
II. s'agit de savoir si la République est un
gouvernement comme un autre ou simple-
ment un interrègne.

Les royalistes prétendent que la République
n'est que provisoire et que c'est pour cela
qu'ils ne la respectent pas. Soit, et grand
merci du renseignement : nous allons aviser
dès ce jou»- à fonder une République défini-
tive. H. A.

COURRIER DE PARIS
Paris, 13 janvier.

Le Roi Carotte est encore retardé; on n'en
finit pas avec les trucs, les raccords, les cos-
tumes et les répétitions. Sardou ne tient plus
sur ses jambas ; il passe sa journée au lit,

et ne se lève que le soir pour aller au théâ-
tre. N'y aurait-il pas un peu de réclame dans
tous ces ajournements ? Il me semble pour-
tant qu'un nom pareil, accolé à celui d'Of-
fenbach, n'en a pas besoin ! Du reste, l'af-
faire est grosse, et pour les auteurs et pour
le directeur. Ce dernier est , en nom, M.
Boulet. Mais derrière lui, ce sont, en réalité,
trois ou quatre gros marchands qui le com-
manditent ; c'est là une manie très -chère à
certains bourgeois qui s'imaginent protéger
les arts parce qu'ils protègent des artis-
tes.

Il faut cela pour expliquer l'existence de
certains théâtres. Je suis allé hier aux Nou-
veautés , rue du faubourg Saint-Martin. Ce
qu'on jouait, je ne vous le dirai pas : ce que
j'ai vu..., j'ai bien vu quelque chose, mais je
n'ai distingué... qu'à moitié. Mais qui diable
va passer sa soirée faubourg Saint-Martin !
Tout est heur et malheur dans l'art dramati-
que. Sardou a encaissé plus de quatre cent
mille francs avec la Famille Benoiton, et, à
l'heure qu'il est, Meilhac et Halévy gagnent
huit cents francs par soirée avec Tricoche
et Caeolet au Palais-Royal. Pendant ce
temps-là Grenu et C" sont joués devant les
banquettes.

Aimez-vous les mauvais cigares ! Oa ne
voit que cela partout, nonobstant l'élévation
des tarifs. Le dernier mot n'est peut-être pas
dit avec le cigare de 0,80 (j'entends pour ceux
qui ne sont pas assez riches pour fréquenter
le bureau fashionnable du Grand Hôtel) ; je
crois que le gouvernement nourrit le projet
insensé de nous traîner tout doucemant jus-
qu'au cigare de quarante centimes. Encore en
faudra-t-il beaucoup pour payer les cinq mil-
liards. Mais les petits ruisseaux font les gran-
des rivières. C'est ainsi que le timbre à dix
centimes rapporte 80,000 francs par jour. Le
Siècle, j3 crois, en sera pour 8 à 10,000 francs
par an.

Vous avez vu comme le Journal officiel a
tancé ïe Figaro. On a jugé cela assez mala-
droit, au moins dans la forme, d'autant plus
que le Figaro avait démenti deux jours après,
c'est-à-dire le 7 janvier, son allégation sur la
maison de M. Thiers. Ce à quoi l'on n'a pas
fait attention, c'est que plus tard encore, le
12i il est revenu à la charge en disant que M.
Léfcn Say avait été à Versailles pour porter
iëM dragées du baptême Vautrain, en d'autres
termes pour traiter avec le président de l'a-
chat de sa maison par la ville.

Tels sont les aliments de la presse française.
Le Figaro, du reste, est coutumier de faits
semblables. C'est lui qui, sous l'em pire), avait
fini par être bien' vu aux Tuileries, à force de
faire rire les patrons de la case. Villemes-
sant ne recule pas devant grand'chose, quand

1

il flaire un succès de vente. N'avait-il pas, un
jour, prié quelqu'un de demander à l'empe-
reur d'écrire quelque chose pour son jour-
nal ! On dit qu'une très-grande dame diplo-
matique et étrangère s'est laissé tenter par
cette exhibition d'imprimerie qui est pour
l'esprit, dans une pareille feuille, ce que les
tableaux vivants sont pour le corps.

C'est encore un des rédacteurs du Figaro
qui me disait un jour : «Villemessant prend la
vogue où il la trouve ; s'il pensait débiter dix
mille numéros de plus en en voyant; toute la
rédaction au bagne, il n'hésiterait pas. Il fe-
rait son calcul, se persuaderait qu'au ton*
ses collaborateurs ne se trouveraient pas
trop mal de faire un tour aux galères, et al-
lez donc ! » Tout cela est fort plaisant ; mais
cette presse agréable n'est pas sajis responsa-
bilité dans nos malheurs. Ja$|aîè elle ne
pourrait vivre en Angleterre. J'ai vu à Lon-
dres bien des publications bizarres, entre au-
tres le Matrimonial-News, mais rien qui
approche de certains journaux parisiens.

La salle Drouot, vulgo l'hôtel des ventes,
n'offre rien de bien brillant à l'heure qu'il
est.

Les enchères des objets d'&rt, appartenant
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DU 15 JANVIER 1872.

THEATRE

La Princesse Georges tient encore l'affi-
che et, bon gré mal gré, il me faut revenir
encore sur cette œuvre étrange dont j'ai déjà
signalé les hardiesses, en même temps que
j'essayais d'en dégager la pensée à laquelle
parait avoir obéi Dumas fils en adoptant cette

« manière » nouvelle.
La société est sur le point de périr, si l'on

n'emploie, pour la régénérer, les moyens les
plus énergiques. Donc à l'œuvre! et d'abord à
bas les voiles! que, sous la main vengeresse de
l'auteur comique, toutes les misères secrètes
apparaissent au grand jour ! Le fouet de la
satire a été impuissant jusqu'à ce jour
prenons en main le scalpel, taillons dans ces
chairs palpitantes; fouillons ces plaies sor-
dides que recouvrent les oripeaux du vice ou
les haillons de la vertu. Le vice, la vertu ?
Das mots, des apparences, les aspects divers
d'une même faculté dominante : l'égoïsme.
Grattez le Russe, dit- on, vous trouverez le
Cosaque. — Sous l'enveloppe de l'honnêteté,
partout vous découvrirez la corruption : fem-
me du monde ou courtisane c'est tout un.
Donc point de pitié, et à l'œuvre ! Le patient
hurle de douleur, et ses cris épouvantent la
foule ; tant mieux ! Que la foulo s'arrête un
instant seulement, qu'elle regarde, qu'elle
écoute. Prise d'abord d'un insurmontable
dégoût, elle ressentira bientôt une terreur
salutaire, et, l'instinct de la conservation ai-
dant, nous reviendrons — il faut l'espérer
encore, — à la pratique de cette hygiène de
l'âme, qu'on ns délaisse point impunément
et dont l'oubli entraine tant d'horribles dé-
sordres.

Voilà, — si j'ai bien compris, et j'ai der-
nièrement cité à l'appui de cette opinion quel-
ques lignes de Dumas fils, — voilà, dis-je,
l'idée générale d'où dérivent les deux der-
nières œuvres de l'auteur.

Quant à la thèse particulière, dont la
Princesse Georges est le développement,
Alexandre Dumas fils l'indique en ces
termes dans un passage de cette préface cu-
rieuse, que j'ai déjà signalée :

J'avais à poser devant toi, cher public, la question
de l'homme adultère, question visiile et jeune com-
me le monde, puisqu'elle recommence tous les
jours et qu'elle recommencera éternellement. J'avais,
tout en peignant les souffrances, les tentations et les
luttes de la femme, à constater l'impuissance de la
loi, de la famille et de la société devant ce fait quo-
tidien, désastreux et banal. J'avais à appeler sur
cette lacune l'attention du législateur, du philosophe,
du moraliste. J'avais à montrer à l'honnête femme
l'animal particulier qui vient rôder dans son ménage,
la nuit, pour lui dérober son bonheur et lui dévo-
rer ses petits, et j'avais à lui donner un conseil
à cette honnête femme : celui, quoi qu'il arrive,
de se respecter toujours, d'éviter le talion de l'al-
côve, et d'acquérir un droit effrayant, celui de tuer-
un droit divm, — celui d'absoudre. Mais je n'avais
pas à conclure définitivement, en une matière où ni
les religions, ai les philosopbies, ni les codes n'ont
encore pu trouver une solution satisfaisante, sauf le
divorce, qui ne libère que les corps et les intérêt»,
non les cœurs et les âmes. J'ai donc placé dans le
cœur de mon héroïne ce qui trouve une solution à
tout, dans le cœur de la femme : l'amour, et je l'ai
porté à son point culminant et à sa preuve rayon-
nante et irrécusable : le pardon. Puis, appelant au
secours de cette femme éperdue cette fatalité antique
qui est dans la tradition de mon art, j'ai, dans
un monde inférieur dont elle ne participe pas, j'ai
fait tirer par un mari que la jalousie aveugle ce coup
de pistolet à la lueur duquel le prince, autre aveu-
gle, mais aveugle d'un jour, va recouvrer soudaine-
ment la vue. C'est l'éclair du chemin de Damas, dans
l'ordre des passions et des sentiments. Ce coup de
pistolet, je le fais tirer sur M. de Fondette, sur un
innocent qui vient, au bon moment, se prendre les
pieds dans le buissen. C'est le mouton du sacrifice
d'Abraham. Il bêle et il meurt pour un autre. C'est
l'holocauste dont se contente le dieu de la tragédie .

Constater l'impuissance de la société, de la
famille, de la loi, devant un fait « désastreux
et quotidien, * cela rentre dans le plan bien que

paraît s'être tracé le moraliste ; cette dé-
monstration n'est d'ailleurs, comme nous di-
sions en mathématiques, qu'un cas particu-
lier d'un théorème plus général qui pourrait
s'énoncer ainsi : La société est à refaire de-
puis la base jusqu'au sommet.

Je demande pardon d'insister autant sur la
portée morale de l'œuvre ; mais il me semble
que c'est là et non pas ailleurs qu'il faut cher-
cher l'explication d'une certaine sécheresse,
d'une raideur voulue dans la mise en action
des personnages de la Princesse Georges.

C'est à un public corrompu que l'auteur
s'adresse ; pour agir sur lui il faut de ces si-
tuations, dont il se dit à lui-même, comme ce
personnage des Idées de Mme Aubray 
c'est raide ! Sur des cœurs endurcis, en un
mot, il faut frapper fort,et l'effet produit sera
en raison directe de la violence du coup porté.
Pour atteindre à cet effet, pas n'est besoin de
se préoccuper des nuances, des transitions.

Le procédé est visible dans la Princesse
Ceorges. Après une exposition un peu longue
mais très soignée dans les détails, lajsituation
se tend tout à coup, l'action sa précipite et le
dénoûment doit suivre, sans laisser place à
aucune péripétie nouvelle.

Séverine (la princesse) a su que son mari
la trompait avec une certaine comtesse de
Terremonde; elle lui a pardonné une première
fois, mais en apprenant que le lendemain le
prince doit partir avec cette femme, elle va
droit à Sylvanie (la comtesse) et la chasse.

SÉVERINE.

(La regardant en face et, à voix basse) : Va- t'en.

SYLVANIE.

Qu'est-ce que tu me dis ?

SÉVERINE, toujours à voix nasse.

Je te dis : Va-t'en, va-t'en d'ici à l'instant. Je te
ebasse de chez moi. Tu ne comprends pas ?

SVLVANIE, même ton.

Parce que ?

SÉVERINE, même jeu.

Parce que tu es la maîtresse de mon mari ; parce
que tu as passé la nuit dernière avec lui, parce que
tu viens chez moi me braver, me voler mon bonheur,
ma vie, mon âme, parce que je te hais et le méprise,

parce que tu es la dernière des filles perdues. Va-
t'en sans dire un mot, sans faire un signe, ou je
t'insulte publiquement et te chasse devant tout le
monde,

SYLVANIE, très calme.

Soit ; adieu ! Monsieur de Fondette.

DE FONDETTE.

Comtesse?...
SYLVANIE.

Vou'ez-vous me donner mon manteau?

M. de Fondette, c'est le jouvenceau, c'est
le mouton du sacrifice d'Abraham, qui tout à
l'heure paiera de sa vie la préférence dont il
est l'objet.

Cette scène est très balle, et Mlle L. Fleu-
ry, chargée du rôle de Séverine, l'a rendue
avec une grande énergie de sentiment.

Maisbientôt l'émotion du spectateur est
portée à son comble quaud arrive le mari de
la comtesse. En le voyant entrer, Séverine a
une inspiration soudaine : le prince ne par-
tira pas, elle a trouvé le moyen de l'en em-
pêcher.

Ce moyen, c'est précisément l'un de ceux
que j'indiquais tout à l'heure ; s'P est un
homme à qui il semble que la princesse ait le
devoir de taire la scène qui vient de se pas-
ser, c'est le comte. Eh bien ! non, elle lui dira
tout, et le comte Agénor, un bon homme au
fond, va recevoir en pleine poitrine le coup
droit que lui porte Séverine.

AGÉNOR.

Sylvanie n'est plus ici ?

SÉVERINE, riant nerveusement.

Non ! elle est partie...

AGÉNOR.

Pourquoi est-elle partie sans moi ?

SÉVERINE, un temps.

Je l'ai chassée.
AGÉNOR.

Chassée !
SÉVERINE.

Oui, monsieur.
AGÉKOR.

Vous avez chassé ma femme de chez vous, ma-
dame.

SÉVERINE.

Oui, oui, oui. • 

AGÉNOR.

Je rêve ! Chassée ? par vous, ma femme — et
pourquoi ?

SÉVERINE.

Parce qu'il ne me plaît pas de recevoir une femme
qui vient voir son amant chez moi.

AGÉNOR.

Son amant ! Ma femme a un amant I Savez-vous
bien ce que vous dites, madame î

SÉVERINE.

Parfaitement, monsieur.

AGÉNOR.

Et vous connaissez cet homme ?

SÉVERINE.

Je le connais.

AGÉNOR.

Son nom ?

SÉVERINE, un temps.

Cherchez !

Après cet éclat , d'un . effet puissant au
théâtre, c'est avec une impatience fiévreuse
que le public attend le dénoûment ! Quel sera-
t-il? Le mari tué par l'amant ou l'amant par
le mari ? Alexandre Dumas a expliqué dans
sa prélace pourquoi il ne pouvait admettre ni
l'un ni l'autre de ces dénoûments ; au lieu de
rester — suivant son expression — dans la
logique du moment, il ramène le public « dans
la logique du toujours », en faisant interve-
nir la « fatalité » qui est, ajoute-t-il, dans les
traditions de l'art.

Que M. de Fondette, le jouvenceau, l'amant
de la dernière heure, surpris par le mari au
moment où il va à son premier rendez-vous,
et tué d'un coup de pistolet, paie les frais d8
la guerre ou plutôt de la réconciliation qui va
s'opérer entre la princesse et son époux, c'est
là un dénoûment qui a pu être et qui a été
vivement critiqué. J'avoue que du moment
que l'auteur fait intervenir la fatalité et re-
monte aux traiitions de l'art antique, je n'ai
rien à reprendre à ce nouveau sacrifice
d'Abraham ou, comme dit encore Alexandre

Dumas, à « cet holocauste au dieu de la
tragédie. >

Mais ce3 dix-neuf siècles de civilisation
chrétienne n'ont-ils donc rien ajouté aux
traditions de l'art? Il faudrait le croire si l'on
prenait au mot l'auteur de} la Princesse
Georges ; aussi nous gardsrons-nous bien
de le prendre au mot, et lui-même, le grand
artiste, effacera de sa main l'inscription dou-
loureuse que nous avons tous cru lire au

frontispice de son œuvre : Lasciate ogni spe-
ranza.

J'avais l'intention de rendre compte de la
Visite à Bedlam, opéra-comique en un acte
de M. Blangini, et de la reprise da Crispino
et la Comare, les deux nouveautés de la
quinzaine. La Visite à Bedlam a disparu de
l'affiche sans qu'il m'ait été possible de con-
naître cet ouvrage, et Crispino mérite mieux
qu'une note de quelques lignes. J'y revien-
drai donc une autre fois.

Hier a eu lieu la première représentation
du Trône d'Ecosse de MM. Crémieux et
Jaime, musique d'Hervé. Sjra-t-il trop tard
pour en parler dans quinze jours ? A en juger
par l'affluence du public à cette représenta-
tion ,'ce genre « d'insanités», comme on disait
par vanterie, sous l'empire, a encore des par-
tisans nombreux ; comme la pièce est bien
interprétée par MMIl,B Blanche Coinde, Pon-
cer, Maurel; par Luco, Didier, Martin,
sans oublier le ou la colonel Julia Good Mo-
riny (L. Cottin), il est fort possible qu'elle
fournisse une honorable carrière. J'aurai
alors le plaisir de vous raconter le Trône
d'Ecosse ou la Grande duchesse de Gérols-
tein, ou talle autre piécette du même genre
qu'il vous plaira ; car ici, comme en politique,
l'axiome est vrai: Plus ça change, plus c'est
toujours la même chose. "

H. L.
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à Jlochefort, n'ont attiré qu'un public res-
treint, et, hier, une autre vacation, où il y
avait pourtant d'assez beaux tableaux, des
Backuysen, des Carlo Dolci, un Annibal Car-
rache, ne m'a pas semblé beaucoup plus cour-
rue. On dirait que la France n'a plus d'ama-
teurs de peinture , et ceux qui ont des gale-
ries ne songent qu'à s'en défaire.

Les bibelots.les faïences, les vieux cuivres,
trouvent davantage de partisans. J'ai vu 1 au-
tre jour un monsieur payer vingt-cinq mille
francs une table, oui, une simple table, genre
Duceroeau. C'était fouillé, travaillé, sculpte,
mais ce n'était qu'une table, et 25,000 francs

sont une somme.
Je ne vous parle pas trop de ce qui te passe

à la Chambre, puisque vous avez un corres-
pondant. Qaoique le travail des commissions
d'affaires soit en ce moment assez intéressant,
il n'y a pas, selon moi, de comparaison avec
les incidents qui se déroulent devant les com-
missions d'enquête sur les événements des

dix-huit derniers mois.
La déposition de M. Gambetta a mis en lu-

mière, entre autres, un fait bien curieux,
c'est l'histoire des cent quatre-vingt mille fu-
sils cachés en Irlande dans une grotte.

Un entrepreneur quelconque a fait la-des-
sus, pendant la guerre, un de ces marches
qui causent aujourd'hui tant de scandale.

Il va trouver M. Gambetta, lui dit que les
fenians irlandais ont rassemblé secrètement
cette collection d'armes en vue d'un soulève-
ment contre la domination anglaise; on le
croit, on négocie avec lui et on lui donne des
traites qu'il convertit à Londres avec 25 OpO
de perte, et, bien entendu, pas plus de fusils
qu'en ce moment sur la butte Montmartre.

Voilà ce qu'on raconte et ce que, d'après la
source d'où je le tiens, je suis assez disposé a

cro're.
Oa me dit même que l'histoire aurait paru

ces jours-ci dans un journal étranger.
La police continue la chasse, aux gravures

prohibées. Pendant qu'elle y est, ne pourrait-
elle au moins conseiller aux marchands de ne
pas exhiber certaines estampes ridicules con-

tre les Prussiens ?
Je ne prétends pas que la raison du plus

fort soit toujoure la meilleure, mais le type
du soldat crâne et tapageur nous a trop mal
réussi pour que nous nous amusions encore
à le reproduire, en le faisant ressortir par le.
voisinage d'un Allemand large comme un
tonneau et hébété comme un homme ivre.

Si des gens pareils nous ont battus, alors

que sommes-nous donc ?
J'aime mieux un dessin exposé chez un dé-

bitant de gravures auprès du Gymnase et qui
porto cette épigraphe : Le roi s'amuse. Le
roi, c'est Guillaume. Au milieu de la neige,
sa longue capote agitée par le vent, le chef de
nos envahisseurs, penché sur une piè:e der-
rière l'épaulement d'une batterie, pointe une
pièce contre Paris qu'on voit gisant dans la
brume le long de la Seine. Un officier présente
l'étoupille et un soldat présente les armes Dans
le fond, l'escorte des cuirassiers de la garde.
Tout cela est très-vivant et, malheureuse-
ment, n'est pas une caricature. N.

NOUVELLES ET BRUITS

Aux termes d'un rapport approuvé e p"g-ar
président de la République et présanté par le
ministre de l'intérieur, le 10 janvier, sur 1
courageux dévouement des sapeurs -pompiers
venus de plusieurs départements pour com-
battre les incendies de Paris, au mois de mai
dernier, des médailles spéciales en argent et
des lettres de félicitations ont été accordées
aux sapeurs-pompiers et aux personnes qui
se sont le plus distinguées.

Le Journal officiel contient sur l'exploi-
tation de l'or à la Guyane française une note
intéressante dont nous détachons les rensei-
gnements suivants :

Cette industrie qui, en 1856, ne rendait
que 8. kilogr. 658 milligr. d'or représentant
une valeur de 25,974 fr., est arrivée, par un
développement successif et régulier, à pro-
duire pendant les dix premiers mois de l'an-
née 1871 361 kilog. 881 millig. de ce métal,
évalués à 1 million 686,643 fr.

Dans l'intervalle de 1856 à 1869, la pro-
duction a dépassé 3,400 kil., ayant une va-
leur de plus de 10 millions.

Ces chiffres ne représentent que l'or offi-
ciellement déclaré, la fraude est difficile à
prévenir et doit se faire sur une assez vaste
échelle.

La recherche et la production de l'or sont
soumises à une redevance annuelle de 50 c.
par hectare de terrain concédé et à un droit
de 4 0(0 à la sortie de la colonie, sur la valeur
brute de l'or déclaré à la douane.

Le procès de M. Place a continué hier de-
vant la cour d'appel ; l'interrogatoire du pré-
venu a duré de nouveau près da quatre heu-
res ; il a porté surtout sur la commission
allouée à Chauviteau et sur celle de 600,000
fr. que M. Place s'était allouée lui-même et
que, depuis, il a reversée devant les récla-
mations du ministre des finances. La défense
de M. Place consiste à dire qu'il croyait user
de son droit et que d'ailleurs cette commis-
sion était suspensive.

L'audition des témoins continue dans l'af-
faire des otages.

Le Moniteur adresse comme nous l'avons
fait les premiers (13 janvier), un appel à tous
et spécialement aux femmes françaises pour
payer par des dons volontaires au moins une
partie de l'écrasante dette que nous a lais-
sée la guerre.

« Avec l'offrande de tous, dit-il, l'Eglise a
bâti au moyen âge, ces admirables cathédra-
les qui font encore l'admiration et l'étonne-
ment des siècles nouveaux. Le patriotisme,
cette astre religion, saura aussi élever un
monument durable de sa foi et de son zèle.
Ce monument sera la pierre où l'on écrira •

«Tel jour la Franée a été délivrée de l'étran-
ger par le concours de 30 millions de Fran-
çaises et de Français, de femmes et d'enfants
de vieillards et d'hommes faits qui, chaque
jour, ont donné à la patrie, pour la rache-
ter de l'étranger, l'épargne de leur labeur ou
le superflu de leur bien-être. »

Le Mobacher , jourual algérien , nous
donne la traduction d'une lettre d'Abel-el-
Kader.

Le fils de l'ancien émir s'est mêlé de la
dernière insurrection contre la France
L'autorité française à manifesté l'intention
de lui pardonner , par égard pour son
père.

C'est à ce sujet qu'Abel-el-Kadar écrit
au consul français de Damas.

« J'étais décidé, dit-il en parlant de son
fils, à ne plus le voir ma vie durant et à ne
plus habiter avec lui non seulement dans la
même maison, mais encore dans la même
tille, et, à cet effet, j'avais chassé de ma mai-
son ses femmes et ses enfants.

| J« Mais puisque maintenant S. Excellence le
ministre exprime la volonté d'intervenir pour
Obtenir le pardon du gouvernement, qui est !

le premier intéressé dans la question, je n'ai
qu'à m'y soumettre , et j'ajouterai que le
triste résultat obtenu par Mohi-ed-Dine et sur-
tout l'état déplorable dans lequel il se trouve
maintenant, doivent lui avoir démontré l'é-
normité de la folie qu'il a commise; et j'es-
père quecette situation sera une garantie suf-
sante de ta conduite future.

« Il a confirmé le dire du sage : L'ignorant
fait contre lai mêrns ce que l'homme intelli-
gent ne ferait pas contre son ennemi. »

Plusieurs journaux annoncent que le prince
impérial entre dans l'armée espagnole en qua-
lité de lieutenant.

Sans solde et sans droit à l'avancement?
Nos confrères ne le disent pas.

Oa s'occupa en ce moment à Paris de la
question du bœuf gras.

Il paraît que c'est bien une véritable ques-
tion. On se demande, en effet, si les éleveurs,
après les nombreuses réquisitions qu'ils ont eu
à subir, pourront présenter des sujets dignes
d'être les rois du carnaval. Néanmoins, les
bouchers de Paris, qui ont été seuls, paraît-
il, jusqu'ici à s'en inquiéter, paraissent déci-
dés à avoir des bœufs gras, coûte que coûte,
— fussent-ils maigres.

On songe à les baptiser d'avance. Les allu-
sions politiques, les noms qui divisent ont
été écartés ; on accueille favorablement la
motion du commissaire de la Villette, qui
propose de les appeler Paris, Belfort Chà-
teaudun.

Seulement, pour la première fois depuis
longtemps, les rois des bœufs n'iront pas
faire visite au gouvernement. Pourquoi aussi
est-il allé se nicher à Versailles ?

SITUATION

DE LA

BANQUE DE FRANCE
ET DE SES SUCCURSALES

Le 11 janvier 1872, au malin.

ACTIF

Argent monnayé et lingots à
Paris et dans les succursales. 631,046, 15)0 14

Effets échus hier, à recevoir ce
jour 2,400,560 70

Portefeuille (Commerce. . . 359,332,562 13
de (Effets prorogés. » » »

Paris (Bons du Trésor. 1,208,897,500 »
Portefeuille des Effets sur place. 432,137,579 »

succursales, j — prorogés. » » »
Avances sur lingots et monnaies. 25,819,700 •
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 1,807,200 »
Avances sur effets publics fran-

çais 17,730,800 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales. . . 10,255,950 *
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer. .. . 25,128,100 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales 18,582,908 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier 1,225,600 »

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursa-
les 76i,400 »

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857) 60,000,000 »

Rentes de(Loi du 17 mai 1834 .{a) 10,000,000 «
la réserve! Ex.-banques départe-

( mentales (6) 2,980,750 14
Rentes disponibles 66,473,568 81
Rentes immobilisées (loi du 9

juin 1857)(y compris 9,125,000(c)
de la réserve 100,000,000 »

Hôtel et mobilier de la Banque(d) 4,000,000 »
Immeubles des succursales. . . 3,479,319 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales. . 31,550 05
Avance à la ville de Paris (loi

du 11 février ]87I) 180,000,000 »
Divers 15,786,446 99

3,177,880,676 9î

PASSIF.

Capital de la Banque 182.500,000 »
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . 7,458,029 97
(Loidul7juinl834(a) 10,000,000 »

Réserves lEx- banques dé-
mobilières. . j partementales (6) 2,980,750 14

[Loi du 9 juin 1857 (c) 9,125,000 »
Réserve immobilière delà Ban-

que (d) 4,000,000 »
Billets au porteur en circulation
Réserve spéciale 24,364,209 97

(Banque et succursales). . . 2,432,651,570 »
Billets à ordre et récépissés

payables à Paris et dans les
succursales 9,777,726 75

Compte-courant du Trésor cré-
diteur 118,135,373 40

Comptes- courants de Paris. . . 259,035,057 63
Comptes-courants dans les suc-

cursales . 36,654,191 »
Dividendes à payer 16,127,571 »
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans les succursales. 4,015,330 65
Réescompte du dernier semes-

tre à Paris et dans les succur-
sales 6,088,254 93

Réserve pour effets prorogés en
souffrance 14,000,000 »

Arrérages de valeurs transfé-
îées ou déposées 9,024,344 58

Effets au comptant non dis-
ponibles '....„. 4,944,227 19

Divers 32,999,039 75

8,177,880.676 96

Certifié conforme aux écritures.

Le Gouverneur de la Banque de France,
ROULAND.

Bilan de la Banque d'Angleterre.

_ ,., Londres, 11 janvier, soir.
Le bilan hebdomadaire de la Banque d'Angle*

terre donne les résultats suivants :

AUGMENTATION.

Comptes particuliers . . . 670,021 liv. sterl.

DIMINUTION.

Circulation 872,280 —
Encaisse métallique .... 389]851 —
Portefeuille 4,019,918 —
Compte du Trésor 3,215,926 —
Réserve des billets. .... 143,605

LE NOUVEAU DISCOURS DE M. THIERS

f Le discours que M. Thiers a tenu hier à
l'Assemblée ne nous est pas encore parvenu
dans son intégrité. Néanmoins, ce que nous
en avons est d'un tel intérês à ce moment
que nous n'hésitons pas à le donner dès au-
jourd'hui, bien que le compe rendu de la
séance où il a été prononcé ne doive venir que
demain dans nos colonnes :

M. Thiers monte à la tribune. (Mouvement et
bientôt profond silence.)

, M. TIHERS, président de la Ripublique. — Mes-
sieurs, c'est une tâche fort rude que nous avons à
remplir ; ces questions méritent toute votre atten-
tion. J ai cru m'apercevoir que la Chambre dési-
rerait arriver à des conclusions précises. C'est là
une chose difficile en pareille matière. J'essaierai
d apporter ces conclusions.

Vous avez pu voir que tous les impôts ont été
combattus ; on en a substitué à ceux que le eou-

I™
m

,
ent
 f îP?P?aé8> et d"autres q^ ont été

proposés ont été^ également écartés. ÀW com-
me le disait tout a l'heure l'honorable M. Claude
il n'y a plus rien debout. '

A

Il s'agit cependant d'établir un équilibre parti-
culier dans vos finances ; il s'agit de l'avenir de la
France. La guerre qui vient de se terminer nous
a laissés dans une situation où la France ne s'est
trouvée peut être jamais. La guerre étrangère a
été suivie de la guerre civile. C'est la constitution
de la société française qui se trouve comprise au-
jourd'hui dans le mot équilibre. C'est pour cela
qu'il a fallu créer une élévation de ressources sans
exemple jusqu'aujourd'hui, et qui ne doit pas être
portée à moins de 650 millions.

J'espère vous démontrer que la charge que
nous avons à supporter n'est pas impossible.

On nous dit : Pourquoi tant de dépensts sur la
guerre ? pourquoi l'amortissement ? On a longtemps
ajourné l'amortissement, mais cet ajournement a été
thés malheureux, Quant à la gnerre, vous verre?, que
depuis trente ans nous avons vécu dans des illusions,
et j'ai dit à mes adversaires que les Murions les con-
duiraient b]en loin :un jour, leur disais-je, un jour
vous aurez une terrible surprise.

Au milieu des douleurs qui nous accablent, je puis
dire toutefois que je conserve l'espérance de nous
relever de cet état qui nous a fait dormir auprès d'un
abîme.

D'ailleurs, sur la guerre vous discuterez, et j'espère
que sur les principes nous serons d'accord. Mais s'il
y a quelque divergence, et s'il y a des personnes qui
croient pouvoir faire quelques économies, vous ver-
rez que ce sera peu de chose pour risquer beaucoup.

M. le président de la République passe ensuite à la
question d'amortissement.

J'arrive à l'amortissement, dit l'honorable pràtèur
qui cite l'exemple de l'Amériqne qui consacre 500
millions par an à l'amortissement, et celui de l'Angle-
terre qui amollit plus de 100 millions par année.

On a perlé de supprimer une partie de cet amor-
tissement. Eli bien, ces deux cents millions, ils sont
nécessaires, oui, ils le sont pour permettre le rem-
boursement du billet de banque en argent, ils soiît
nécessaires pour lui assurer la confiance et la sé-
curité.

M. le président de la République rappelle et l'ha-
bileté de M. Pouyer-Quertier et les quarante années
qu'il a employées à l'examen des questions de finan-
ces ; il dit aussi de combien d'hommes d'une immense
expérience, d'une haute capacité est remplie l'admi-
nistration des finances, et il ajoute : Tous nous avons
examiné, discuté tous les projets, et nous avons été
dans l'obligation de nous arrêter à celui que le gou-
vernement vous a proposé.

Je ne suis donc pas l'anteur, mais l'approbateur des
idées qui ont été émises à cet égard.

On m'a loué beaucoup trop, ici je me loue de bonne
foi. (Approbation.)

En présence de cette charge de 650 millions on a
procédé par des idées simples, par des impôts qui pa-
raissent les moins chargés. On a regardé d'abord les
contributions directes. On a dit tout de suite que la
terre avait le plus soufi'srt pendant le guerre et était
la plus chargée, la plus chargée par l'occupation étran-
gère ou par nos soldats eux-mêmes, qui se sont con-
duits comme une armée française doit se conduire
sur son territoire, mais qui n'a pas moins pesé sur les
populations territoriales. Ainsi d'instinct, d'inspiration,
on estjarrivé à recennaîire que la terre ne pouvait
être surchargée.

M. Thiers fait remarquer que le recouvrement
des loyers a été difficile et que d'un autre côté, les
baux ont eu à payer un droit particulier.

On a passé aux impôts de consommation. On a
ajouté à l'impôt sur le sucre et sur le café. Le
café a payé autant d'impôt que le prix même de la
matière. Le sacre n'a pas été porté entièrement
à sa limite, mais on est arrivé à 41 millions d'aug-
mentation.

On a songé aux boissons. On a mis sur les alcools
une charge de 50 millions et l'on a procédé avec
beacoup de discernement.

L'eau-de-vie n'a pas augmenté, les intermédiai-
res ont été seuls atteints. C'est l'indication que le
procédé a été très-sage, puisque le consommateur n'a
pas souffert.

On est arrivé en somme sur les boissons à une
augmentât on de 71 millions en y comprenant l'aug-
mentation sur les exercices. Les tabacs ont subi une
augmentation de 10 millions. Les trausports par le
chemin de fer ont été portés de 30 à 60 millions.

Les postes ont également augmenté avec le pa-
pier formant 10 millions On est arrivé à 366 mil-
lions d'augmentation en bloc. Mais 366 millions ne
suffisaient pas encore. 11 fallait encore 245 à 25u mil-
lions. C'est ce qui forme l'objet de la discussion
actuelle. C'est à l'Assemblée de décider de leur sort
L'amortissement est inévitable parce qu'il est la seule
garantie de cet établissement des paiements en ar-
gent,- la guerre ne peut faire d'économie, 250 mil-
lions sont absolument nécessaires, mais ils seront
suffisants. Et nous pouvons avoir eette confiance que
nous obtiendrons cette espèce de phénomène : qu'au
lendemain d'une guerre étrangère et d'une crise
intérieure entrême nous arriverons au paiement de
nos dettes au dehors et à un équilibre réel au de-
dans. En un mot, vous poi vez avoir la certitude
avec ces 250 millions que vous allez rétablir tous les
services et que vous aurez devant vons le pays ras-
suré et n'allant pas à l'abîme. (Très-bien.) Mais pour
atteindre à ce but, il nous faut à la fois le courage de
l'esprit, et le courage du cœur ; le courage d'esprit
qui sait reconnaître la vérité et le courage de cœur,
une fois reconnue, d'y faire droit et d'y satisfaire.
Pour cela, il faut ne pas se laisser aller aux fantai-
sies ; il faut aller aux propositions pratiques. (Très-
bien ! très bien !)

La plupart des impôts ont atteint l'extrême limite
où l'observateur trouve qu'en ltur demandant da-
vantage, ils pourraient fléchir. Nous avons dû nous
adresser à un impôt non encore frappé au même de-
gré. Nous n'avons pas obéi à un caprice, ni à un es-
prit de système, pour ma part je n'ai qu'une pensée :
bien remplir la tâche que j'ai, non de gouverner,
mais d'administrer.

L'honorable orateur cite les nouveaux accroisse-
ments encore proposés : deux décimes sur le sucre
produisent 20 millions, 5 millions sur les allumettes,
8 sur les sels de soude, 10 sur les droits de naviga-
tion, 6 millions de droits de balance, 3 millions
600,000 fr. sur l'impôt du papier. Ainsi on a pu
trouver 50 millions, mais les 200 qui restent, il faut
les trouver, ou il n'y a plus d'équilibre dans le bud-
get. Nous avons donc dû songer à l'impôt sur les
matières premières. Cet impôt n'est pas une inven-

4100, non, ce sont d'anciens impôts qu'on veut réta-
blir. La commission l'a reponssé et elle a exprimé
des sentiments que j'honore, mais moi aussi je suis
libéral, je l'ai été toute ma vie. (Sourires.) — Je com-
prends la sévérité d'examen de la commission, je
comprends ses scrupules.

J'admets qu'on repousse certains projets, mais je
demande qu'on le fasse avec un esprit pratique qui
aboutisse au bien du pays. Tout le monde a pensé à
l'impôt sur le revenu. Quant à moi, je n'ai dit non à
aucun impôt, mais j'ai voulu qu'on les examinât tous
d'abord et contre les oppositions j'ai dit non, non
car je suis un obstiné etj'afoue que je l'ai toujours
été en pareille matière (rires). On a parlé, à propos
del'iopôtsur le revenu, de socialisme : le vrai so-
cialiste est trop habile pour vouloir partager les ter-
res, car derrière chaque morceau de terre, il y a un
paysan avec son fusil. Il y a le socialisme de l'Inter-
nationale qui consiste à faire monter le salaire par
des coalitions qui sont de véritables insurrections, et
l'impôt sur le revenu, c'est le socialisme par l'impôt.
(Applaudissements à droite.)

Le socialisme par l'impôt est le seul dangereux,
parce qu'il revêt la peau de mouton, une forme trom-
peuse, tellement trompeuse qu'elle a séduit 1. s hon-
nêtes gens. 11 faut voir l'ennemi en face. (Très-
bien.)

11 faut avoir de l'impartialité à l'égard des partis je
ne m'en départirai pas; mais avec les principes, il' ne
faut pas transiger, et pour moi je ne transigeinl pas
Nous avons donc recherché.

On est arrivé aux valeurs mobilières ; pour moi
je l'avoue, j'y répugne; cependant je ne repousse pas
absolument cet impôt, mais il y a le danger de porter
atteinte au marché.

C'est 32 millions; l'impôt n'est pas condamné, il
n'est pas arbitraire, mais c'est un en-cas.

Quant à la créance hypothécaire, vous n'en voulez
pas, ce serait faire éloigner le capital.

Quant aux créances chirographaires, c'est l'inaui-
sition. *

La commission avait cru arriver à 89 millions, ils '
se réduisent à 32 millions; qu'a-t-elle fait? Elle a
commis le péché de songer aux matières premières •
elle y a touché autrement que nous, mais elle y a tou-
ché, contrainte par la nécessité.

Elle a songé à ne frapper sur les matières premiè-
res qu'un impôt trèsrestreinl; elle croyait se dispen-
ser rie fournir un drawback devant la modicité des
prix, et elle n'a frappé que 3 tjO s- elle est arrivée à
54 0(0.

Cet impôt est-il impercetable î
M. Beseilligny nous a démontré que, pour certai-

nes industries, 3 0)0 d'impôt, c'est un dommage très-
considérable.

Le drawback ne peut faire de mal qu'à l'Etat. Le
3 0|O est ensuite radicalement condamné par les
traités.

A cet égard on nous a traités sans ménagements.
La différence entre notre impôt sur les matières pre-
mières et l'impôt de 3 0|0 est celle-ci, que l'impôt avec
drawback est permis par les traités et que l'impôt
de 3 0|0 sans drawback est radicalement condamné
par les traités.

Vous ne pouvez augmenter les matières premières
d'un 1|2 p.0|0sans drawback sans violer les traités.
C'est une violation qu'on ne saurait imposera l'étran-

ger*
On a fait les traités de commerce dans des vues po-

litiques et on ne s'est même pas donné la peine de
discuter les tarifs. Ces traités, quoiqu'ils aient été
faits avec beaucoup d'inattention pour les intérêts
français, ont cependant ménagé quelque peu les inté-
rêts à l'égard de l'égalité de" la concurrence, car il
y avait des hommes capables dans les bureaux,
je ne le méconnais pas, qui, dans les traités de com-
merce, ont été chargés de celte besogne.

On a dit qu'avec l'impôt sur les matières premières
et le drawback pour rétablir l'égalité entre le pro-
duit français et le produit étranger, il faudrait établir
un droit compensateur. Le principe de ce droit a été
respecté à ce point qu'il n'a soulevé aucune objec-
tion.

Nous n'avons négocié que sur les tarifs ; on nous a
seulement demandé le taux du droit compensateur,
Nous voulons savoir quelles seront les augmentations
annu ées et par la modification du traité et le droit
compensateur ; puis nous vous répondrons.

L'hocorable président de la République dit qu'il
faut sortir des traités, qu'ils sont désolants et que
l'Angleterre dit tous les jours que c'est la France qui
les lui a imposés.

Il faut modifier, sous votre approbation bien en-
tendu, et si les puissances veulent bien nous dégager
nous en serons heureux. Néanmoins, le duc Decazes
a soutenu qu'on ne pouvait apporter ici l'impôt sur
les matières premières, qu'à condition d'avoir réussi
dans nos négociations.

Eh bien ! le fait est que l'impôt que nous propo-
sons est accepté par les traités. Le droit compensa
teur ne peut pas êlre atteint, mais il en résulterait
que les traités seraient abandonnés. Donc nos impôts
sont possibles, mais celui du 3 OjÔ de la commission
ne l'est pas. 11 faut cependant aboutir et trouver des
ressources. M. Deseilligny nous a apporté un impôt;
M. Clapier en a proposé un autre, mais je le crois
tout aussi chimérique, quoiqu'il frappe seulement les
marchandises fabriquées. Il reste donc le projet du
gouvernement et le décime sur les contributions di-
rectes, mais je prouverai que ce dernier impôt est
très difficile, pour ne pas dire impossible. J'ai tou-
jours pensé qu'une légère augmenta ion sur les im-
pôts existants serait le plus facile ; mais à une condi-
tion, c'est que ces impôts ne soient pas trop sur-
chargés. J'ai donné comme un coup de sonde, il y a
quelques mois ; aujourd'hui tous les rôles sont faits,
et il serait presque impossible de les faire sur de
nouvelles bases. M. Thiers prouve que le décime ne
pourrait être établi, même sur les contributions mo-
bilière et personnelle. Elle est de 564,000,000 ; mais
il y a les centimes additionnels. Cette ressource, à
qui a-t-elle été réservée ? Aux communes les plus
pauvres.

On ne pourrait augmenter l'impôt sur le princi-
pal ; il est de 307 millions, ce serait environ 30 mil-
lions. Mais il y aurait, pour les nouveaux rôles, les
frais d'avertissements et de poursuites, au moins 3 ou
4 millions, et c'est beaucoup pour un principal de
30 millions. II faut aussi rema quer qu'il y a un grand
nombre de petites cotes, et voudrait-on poursuivre
pour un franc ? Ainsi une augmentation sur les cotes
mobilières, personnelles et les patentes serait en ce
moment irrécouvrable. (Mouvement.)

Ou a augmenté singulièrement tous les droits, il
y a une partie de l'impôt qu'on ne peu plus percevoir
à cause de son énormité, il y a en une autre qu'on
ne peut atteindre à cause des monnaies. On ne peut
augmenter du décime (dixième) des cigares de cinq
centimes.

L'impôt dans les conditions actuelles serait impra-
ticable.

(Bruits divers et prolongés).
Je suis incapable d'une faiblesse. Il faut avoir ie

courage de s'adresser à toutes les classes pour faire
appel à leur dévouement en faveur de la patrie.
(Très-bien ! ) Je veux vous prouver que l'impôt sur
les valeurs premières est moins onéreux, mais beau-
coup moins, quatre ou cinq fois moins sur les classes
inférieures que pour les autres. Ce n'est pas le cas de
l'impôt sur le sel qui pèse surtout sur cette classe.
(Approbation.)

Je ne pense pas non plus qu'on puisse avoir re-
cbnrs à des décimes additionnels sur les trans-
ports.

L'impôt est arrivé à sa limite extrême. Tous ces
impôts écartés, je suis bien obligé d'en arriver à
l'impôt sur les matières premières et d'abord je vous
dis : ce n'est pas mon impôt, c'est celui de la néces-
sité. ( Mouvement.)

Je suis amené à l'impôt sur les matières premières.
Avec l'impôt de la commission à 3 0|0, nous pou-
vions à peine arriver à 82 millions ; avec l'impôt de
20 0|0 avec drawback , nous arrivons à 165, 170,
peut-être 180 millions et avec les autres auparavant
négligés, nous parvenons aux S50 millions exigés.
L'impôt sur les matières premières n'a rien de diffi-
cile dans la perception ; il est très-facile à perce-
voir ; i.1 se répartit à l'infini, de manière à être insen-
sible, il e*t très-utile à l'agriculture que vous se-
rez amenés à protéger autrement qu'elle est proté-
gée en ce moment. (Très-bien !)

Il atteint toutes les classes d'une manière, la
plupart du temps tellement imperceptible qu'on
peut à peine trouver l'impôt sur les matières ou-
vrées. Par le drawback, l'impôt sur les matières
premières n'atteint pas l'exportation : elle est mena.
gée. On parle de fraude ; oui, il faut en tenir compte;
pour l'Etat c'est un manque à gagner. Mais tous
les jours les fraudes dans les douanes existent.
Mais vous trouverez que le drawback est une prime
à l'exportation.

M. Thiers fait remarquer que l'impôt du gouver-
nement a déjà eu lieu et a parfaitement fonctionné
Il ne faut donc pas le repousser avec tant de dédain.
Le coton a été imposé à dix pour cent jusqu'à l'éta-
blissement du libre- échange, et il a donné plus de
trente millions. Le prix du coton moyen qui sert au
calicot et à la toile de coten a été de 1 fr. soixante-
dix c; il est aujourd'hui à dmx fr. La spéculation
actuelle le fait monter à deux francs dix, à deux fr.
vingt. Il y a environ deux cent millions de matières
premières qui, par le tissage, deviennent de sept à
huit cent millions ; c'est une industrie à laquelle on
demande quarante millions. La lui demande-t-on sans
compensation ? En supposant qu'il n'y aurait pas de
drawback, l'industrie ne serait pas surchargée, et il
y aura des drabwack. Les cotonnades sont tellement
supérieures en France, qu'à l'étranger on les préfère
à toutes les autres cotonnades. La propriété foncière
est surchargée huit ou dix fois plus. — Avec les
déchets, il y aura trente-six millions pour le trésor
avec un impôt de quarante centimes, et l'on rem-
boursera le drawback sur les cent millions introduits
en France.

M. Thiers, continuant son argumentation, fait
remarquer que le prix de l'impôt pour le consomma-
teur sera presque insensible. Pour une robe de co-
ton, il faut environ six mètres. (Exclamations.) Sans
doute, il y a des robes qui exigent plus, et il faut
parfois vingt mènes. (Hilarité.) Toujours est-il que
sur une robe pour une ouvrière aisée il faut compter
sur douze francs d'étoffe de coton en moyenne. Eh
bien, cela fera tout au plus une augmentation de six
centimes sur ce prix. (Très-bien ! très-bien !)

Si l'on voulait imposer le sel, l'impôt que chaque
personne devrait payer, grèverait bien autrement
la classe ouvrière. (Très-bien.)

Voilà donc 36 millions assurés au Trésor d'une
manière presque insensible ipour le consomma-
teur, sans aucun dommage pour l'industrie qui
reçoit le îemboursement de la totalité de l'impôt
sur la portion du produit qui soit de France. Et
s'il y a quelque doute c'est pour l'Etat, l'indus-
trie est complètement dédommagée. Biais je vous
l'ai prouvé, le Trésor recevra sur le coton 36 mil-
lions d'une façon bien certaine.

Maintenant passons à la laine. A l'heure qu'il est
on peut estimer à 100 millions, en moyenne, de
kilogrammes l'introduction de laine en suint, c'est-
à dire non-lavée. Après lavage et dégraissage, la
laine arrive à un poids de 45 millions de kilogram-
mes, on peut estimer le prix du kilogramme à
5 fr. L'impôt sur la laine arrive à 35 millions. La
sortie est de 15 à 16 millions et la restitution du
droit s'élève à un peu plus de 10 millions, si on ne j
le, restitue pas en entier on doit l'évaluer environ
à 9 millions.

Si on voulait être équitable envers le Trésor, on
ne rembourserait que la moitié de ce prix. Le \
Trésor remboursant les tro s quarts, plus des trois |
quarts et on donne ainsi véritablement une prime
à l'exportation de la laine. (Mouvements divers.)

Et si on jette les regards sur ce que j'ai appelé la
dispersion de l'impôt on s'aperçoit que c'est l'inter-
médiaire qui paie le droit et rarement le consom-
mateur, ce qui n'existe pas, par exemple, pour
l'impôt du sel.

D'ailleurs, je le demande à tout le monde, l'a-
griculture française réclame une véritable protec-
tion en faveur de la laine. (Mouvements prolon-
gés et divers.)

L'honorable M. Th ers ne croit pas qu il y a ;t
un autre impôt possible, il rappelle le déses oir
de l'Assemblée ne sachant à qnel impôt s'adresser
et dire : Je vous défie de trouver une autre res-
source. (Réclama ions sur divers bancs.) En de-
hors de l'impôt, sur le revenu que vous avez
exclu, je me fais fort de les renverser tous.

Et la preuve c'est que tous les impôts qui ont
été propoés ici ont été tous battus. (Protestations
sur divers bancs.! Nous sommes bien oublieux en
Fran"e, et je me rappelle une ép que ou tout le
monde était désalé du prix d s laines. La laine a
besoin de protection, eh bien, je vous l'apporte
avec une recette de 2 5 mi lion?. (Très-bien, à
droite.) On a prétendu que nos impôts ne rappor-
teraient rien et que nous rendrions par le draw-
back autant, sinon plus que nous n'aurions reçu.
Les avantages de l'impôt SIK les matières pre-
mières sont la dispersion de l'impôt et la protec-
tion.

M. Thiers fait l'examen de la soie. Il entre
258,000,00 de francs de lames étrangères, 3 Ml-
lio.is de kilogr. en cocons réduits en soie grégo à
4,500,000 kilogr. La teinture augmente 1» poids
de la soie de 100, 200 e 300 p. OjO. Eh bien ! c'est
ce dont il faut tenir compte en effet ; mais l'on sait
parfaitement en douanes ce qu'ajoutent au poids
le.i diverses teintures. Il résulte qu'il sort vérita-
blement 3,000,000 de kilogr. de soie et il rè3te
1,500,000 kilog en France.

Avec un impôt qui montera à environ 16 0|0, il y
a un droit perçu de 64 millions de francs ; 27 mil-
lions seront rendus à la sortie. L'industrie de la
soie présente plus de 800,000,000 et elle ne pourrait
payer 25 à 27 millions. Que dira donc l'agriculture
sous le poids des charges qui lui incombent? (Très-
bien !)

On accueille des impôts dont pas un seul n'a été
prouvé, on les prétend excellents, nous vous en ap-
portons qui ont déjà existé et vous les repoussez.

Et la dispersion que produit- cl le avec cet impôt ?
Par exemple, sur des robes de 20 mètres de soie
(Bruits divers ) Quand il s'agit d'arriver à établir ''é-
quilibre, à libérer le territoire, permettez moi de
vous présenter des ressources certaines. Nous plions
sous le poids, venez au moins à notre secours (Par-
lez t Parlez !) Eh bien eette robe de 20 mènes, re-
présentant 150 francs de soie brute, 150 francs de
fournitures et confection, elle ne paiera que 12 fr.,
cela vous inquiète-t-il beaucoup ? (Rires, non, non.)

ASSEMBLÉE NATIONALE
PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY

Séance da 19 janvier 1879.

La séance est ouverte à 2 heures et demie.
Le procès verbal est lu et adopté.
M. Pouyer Quertier, ministre des finances, dé-

pose les tarifs relatifs aux textiles.
M. de Tieveneuc demande que l'on mette immé-

diatement après la loi des impôts à l'ordre du jour de
l'Assembléesapropositionrelativeaurôle éventuel des
conseils généraux, avant la proposition de M. Du-
châtel, ayant pour objet de fixer a Paris la résidence
de l'Assemblée nationale et du gouvernement.

Après discussion, la Chambre décide que l'ordre
du jour est maintenu, c'est-à-dire que la proposition
de M. Duchâtel a la priorité sur celle de M. de Tré
veneuc. (Longue agitation.) On remarque que M.
Thiers et les minisires votent pour la priorité en fa-
veur de la proposition de M. de Treveneuc.

M. Wolowski dépose une proposition dans la-
quelle il demande qu'il soit perçu provisoirement.àijre
de taxede guerre pour la libération du sol,un droit dVa-
bitationde 150r0 sur la somme représentant le loyer
des propriétés bâties. L'orateur lit l'exposé des motifs
de sa proposition et demande l'urgence. M. le comte
de Douhet croirait qu'il serait préférable d'établir
comme en Belgique un droit sur les cbem ns.

L'urgence est déclarée par l'Assemblée et la pro-
position est renvoyée à la commission du budget de
1871.

M. Hère dépose une proposition demandant l'im-
pôt sur les revenus nets et réalisés et sur les béné-
fices commerciaux et industriels.

Dépôt de plusieurs rapports.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

concernant les projets de lois de finances : l'impôt
sur les revenus, douane et marine marchande.

M Clapier monte à la tribune pour la continua-
tion de son discours, non entièrement achevé bier.
(Exclamations.)

M. Victor Lefranc, ministre de l'agriculture et du
commerce, demande le renvoi des tarifs déposés au-
jourd'hui à la commission des finances.

M. Clapier revient à la tribune et développe le
projet qu'il a exposé hier et qui demande un impôt
sur les marchandises fabriquées. 11 a pris pour base
le tarif conventionnel, et l'impôt varie entre 10 et 15
p. 0|0. Les produits fabriqués seraient imposés de 5
à 6p. 0[0 au plus; il y aura d'ailleurs les mêmes
échelles que pour les tarifs conventionnels.

L'impôt doit se résoudre en nn impôt de consom-
mation. Il est donc nécessaire de rapprocher l'im-
pôt le plus possible de la consommation. De plus, il
n'attaque pas l'industrie, et en troisième lieu, cet im-
pôt s'applique merveilleusement au drawback.

Le drawback n'est difficile à appliquer que lorsque
la marchandise est dénaturée, et il n'est pas difficile
de reconnaître le drap dans le vêtement confec-
tionné.

Et Ton n'aurait pas besoin de demander à nos
douauiers cette instruction élevée dont ou a parlé ;
ils auraient senlement besoin de se souvenir de celle
qui a suffi pendant trente ans de régime de draw-
backs.

Enfin, l'impôt proposé par M. Clapier ne viole pas
les traités. Nous pouvons dire à l'Angleterre :

Faites ce que vous voudrez ; nous pouvions sur-
charger vos produits en proportion égale que nous
chargeons nos produits intérieurs, et nons prenons
dans les tarifs la base de ces droits compensateurs.

L'orateur examine sur quelles bases il établit son
impôt, pour en conclure que si l'impôt était étabii à
5 p. 0|0 on obtiendrait 300 millions ; si le chiffre de
5 p. 0|0 était trop élevé, on pourrait le faire descen-
dre à 4 p. 0|0, et l'on obtiendrait de 200 à 260 mil-
lions.

Ce n'est pas, du reste, un impôt qui réside seule-
ment dans l'imagination. 11 a fonctionné avec beau-
coup d'activité et avec le plus grand fruit pour le tré-
sor américain. Dans six années, il a donné 5 milliards
500 millions ; 8 à 900 millions par année. Aussi
M. Wells rend-il pleinement justice à cet impôt.

La fraude n'est pas à craindre, car, d'un côté, la
perte de temps qu'elle occasionnerait au grand in-
dustriel se résumerait en une perte plus considérable
que le gain aléatoire qu'il pourrait obtenir de la
fraude. Puis on ne saurait supposer une altération
des livres de commerce devant les peines terribles
dont la loi a frappé ces altérations.

Cet impôt a été pratiqué avant la révolution jusque
sous Colbert, qui cependant favorisait de tout son
pouvoir le commerce ; II a été également établi en
1816 et il a fonctionné parfaitement.

Le bruit des conversations particulières a souvent
empêché d'entendre l'orateur.

M. Jules de Lasteyrie a la parole au nom de la
commission.

Il explique par quels motifs la commission est ar-
rivée à présenter l'impôt 3 OiO sur les matières pre-
mières.

Le premier exposé des motifs de M. le ministre
des finances disait que l'application de l'impôt sur
les matières premières serait différée jusqu'à l'é-
poque où les négociations donneraient un résultat.

M. le président de la République, dans son mes-
sage, faisait prévoir, dans un langage digne et triste,
que la dénonciation des traités de commerce serait
nécessaire, les négociations n'ont pas abouti. Depuis, (
on m'a affirmé que le principe des droits compensa-
teurs était admis partout, et qu'on pourrait voter la
loi telle qu'elle a été présentée, sans êlre dans l'obli-
gation de dénoncer les traités qui nous lient avec
les puissances étrangères. ]

Cependant, je n'ai pas une confiance complète. Je ,
me rappelle ce qu'elles n'ont pas fait pendant la ^
guerre ; je crains qu'elles ne fassent pas mieux après
la guerre, ajoute M. de Lasteyrie.

On n'a pas encore étudié les nouveaux tarifs ; mais
on a été frapp é par des anomalies nombreuses. C'est ; '
une prime que vous donneriez parfois aux produits i

étrangers contre les produits nationaux" '—
Passant à la soie, M. de Lasteyrie soutient «

soie ne saurait être imposée, car elle n* l^k
rien produire.

 e
 Parait [

I La chambre de commerce de Lyon nous dir
nous introduisons ptur 450 millions de soie ti('lle

sort 150 millions. Il en reste 300 millions. H n'P«
 en

ici question de la production française rarVas

avéré que la production indigène est ég le' à Ta
 est :

sommation française. La France en consomma CQn"1
 millions et en exporte de 500 à 510 millions n I

impossible que vos 20 0|0 puissent atteindre une n I
celle desoies. Cela a été démontré devant la ,
mission du budget. Grâce à la couleur, la soie HP'
200 et 300 0|0 de plus que la soie brute. Nous w H
mandons pas mieux de pouvoir festoyer au bann
du drawback (on rit) ; mais il faudrait qu'il ., yf
quelque chose qui fût sujet au drawback. l

Dans lVxposé des motifs, M. le ministre n'a
donné les bons arguments qu'il a réservés n'' 88

la discussion. Que mon honorable ami M. le •
nistre des finances, œe permette de lui raimpT"
ses raisons Nous ne demandons que 65 nîillin I
dit-il, aux tcililes. Cet impôt est léger, il rcmétt.?,8'
s 1|2 OiO. Mais ces textiles ont des analoeipc
France.

 B s ei>1
Le consommateur paie 10 0)0. Si le Trésor reçu'

2,1 [2 ; c'est donc là un impôt aussi ininn'itim, I
qu'improductif.

 vm
^

Quant à la soie, on nous dit qu.» les soies n I
paieront pas. La ville de Lyon déclare q.r0'n „
saurait imposer la soie et tous les députés parlem
comme la ville de Lyon. Il!

Plusieurs voix. — Oui ! oui!
Car, enfin, messieurs, il faut dire la vérité di)n I

cette question (Mouvements divers), car M. ie ™:S

nistre des finances oublie qae le vêtement du pau
vre contient 10 OjO de plus de textile que le ^t«'
mçnt du riche, Il oublie qu'en imposant le fil à cou"
dre il porte le plus grand préjudice à toutes les mé
nagères de France. (Exclamations.)

Un certain nombre de membres demandent à 1%
semblée de voter un droit de 20 0)0 sur les matières
premières avec faculté de transformer les droits ad'
valorem en dreils spécifiques. (Mouvements divers y
On nous demande de voter le principe , en laissant
au gouvernement le droit de changer le droit ad Va.
lorem en droit avec drawback.

On nous demande de faire une révolution écono-
mique. 11 ne faut pas que tous les vingt ans une ré-
volution économique coïncide avec la révolution po.
litique.

Et cette révolution économique en faveur de quel
système est-elle faite ? de la protection? Non, car je
ne connais qu'une seule sorte de protection, celle du
travail et de la production. Du libre échange ? Non '
plus, car le libre échange permet de produire à bon
marché.

Le système proposé est le produit d'une mauvaise
fiscalité, et j'appelle ainsi celle qui demande plus au
contribuable qu'elle ne peutS lui donner, et vous agis-
sez comme l'Indien qui abat l'arbre pour en cueillir le
fruit. (Sourires et bruits divers.)

L'orateur, rappelant à un moment ce mot : « Quel-
qu'un a plus d'esprit que Voltaire, c'est tout le monde »
ajoute : Je ne suis ni protectionniste, ni libre-échan-
giste, ni financier, ni homme d'Etat, cependant je vou-
drais montrer que tout le monde a raison. Il traite la
question du drawback et soutient qu'avec le système
du gouvernement, l'Etat ne toucherait qu'unquart,
alors que le consommateur paierait les trois quarts.
L'impôt de 20 0|0 avec drawback produirait la cherté
et la cherté cause une diminution de production. Une
diminution de production est un malheur. pour l'ou-
vrier, pour le consommateur et l'Etat.
HJEnlin, les marchandises françaises, grâce au draw-
back, seraient meilleur marché à l'étranger qu'en
France.

Avec l'impôt, on nuit aux capitaux qu'on peut rendre
stériles, et on pourrait dire des capitaux ce qu'on ùlt
du jeune soldat : il a grandi sous le sac (Exclamations
prolongées.)

E'honerable M. de Lasteyrie dit que d'ailleurs il
( serait impossible de savoir ce qu'il entre de matière»
colorantes dans un tissu et par conséquent de matiè-
res premières.

M. de Lasteyrie soutient que le drawbark ne sau-
rait être établi d'une manière exacte. S'il est trop
faible, c'est la ruine de l'industrie sans compensation ;
s'il est trop fort, c'est une prime que l'on faitpayer à
l'industrie par tous les contribuables.

On aura beau faire d'ailleurs, le drawback est une
prime à la fraude et il est impossible de comprendre
que l'on veuille, malgré toutes leurs protestations,
condamner les commerçants à la fraude.

L'honorable orateur cite l'opinion de plusieurs
chambrés de commerce contre l'impôt, sur les ma-
tières premières; puis il rappelle l'opinion émise par
M. Thiers dans son livre sur la propriété :

« L'impôt nuit à la production lorsqu'il élève le
prix des produits qui doiveut, pour être consommés
au dehors.être livrés au meilleur marché possible; au-
trement on est ob'igé de recourir au drawback, et les
droit perçus donnent lieu à la fraude. »

Voi'à en substance ce qui ressort de cette opinion
de M. Thiers.

M. de Lasteyrie ajoute qu'il a combattu l'impôt
sur les matières premières et les textiles parce que
c'est là un projet complètement illibéral; et, continue
l'orateur, j'en demande bien pardon à l'Assemblée
je suis né libéral, je vivrai libéral et je mourrai libé-
ral. (Rires d'approbation.)

Au reste, M. de Lasteyr'e rend hommage à tous ses
collègues dans la commission du budget.

Ils n'ont pas défendu leurs intérêts personnels et
n'ont eu pour mobile que le sentiment du plus pur
patriotisme, et ce sont ceux qui pouvaient être le
plus atteints par certains impôts qu'eux-mêmes ils ont
proposés.

M. de Lasteyrie termine en faisant observer qu'il
y a quatre natures d'impôts en question et il les ca-
ractérise :

L'impôt sur le revenu, qui est peut-être le plus jus-
te. (Oui! oui! Non ! non!);

L'impôt de t ou 2 décimes sur une partie des con^
tribuiions directes qui est le plus4injuste et le plus fa-
cile;

L'impôt du sel, qui est le plus impopulaire (bruits
à droite); - **

Puis il y a celui que nous discutons, il est le plus
nuisible parce qu'il s'attaque au travail national et
peut le plus empêcher la France de se relever. (Ap-
probation sur divers côtés.)

M. Feray monte à la tribune.
Il n'entrera pas dans la discussion des traités d«

commerce ; il ne ferait que répéter M. Clapier, qui
lui paraît avoir été complet.

Il ne veut traiter que la question de l'impôt sur les
matières premières et les textiles. L'industrie est
d'ailleurs prête à prendre sa large part dans les char- 1
ges du pays. Mais il ne faut pas qu'an l'impose de
manière à empêcher les exportations qui seules peu-

vent faire rentrei les milliards qui sortent de France.
Le bruit des conversations particulières empêche

les paroles de l'orateur de nous mriver distincte-
ment.

11 combat l'impôt avec drawback, et reproduit le'
critiques déjà soulevées contre le système qui ""*
drait l'exportation impossible. La douane serait dans
l'impossibilité d'apprécier la quantité de matières
premières ou de matières tinctoriales qui entre»
dans un tissu, le drawback empêcherait les exp*" '
tionsde se faire dans le délai voulu. En un mot, K
projet du gouvernement serait contraire au travai
national et à l'exportation.

L'honorable M. Feray n'est pas partisan davan-
tage du projet de la commission incompatible avec
le traité de commerce.

Les chambres syndicales repoussent l'impôt sur ie»
matières premières prêtes à s'imposer un autre s*'
crifice plutôt que celui-là.

L'orateur, en terminant, se réserve de rePrc?'
dre la parole et demande que les deux projets ou
gouvernement et de la commission soient repousse
et remplacés par un autre impôt.

M. Feray est favorable à l'impôt proportionnel su»
les factures.

La séance est levée k S heures 3|4.

CHRONIQUE JUDICIAIRE
(Correspondance particulière du Journal dslSoH''

Paris, 13 jauvier.

Nous avons reçu la visite de Sa Majesté-
Ne sonnez pas l'alarme et ne vous récrlê

point. La majesté dont je parle n'est, P1^
merci, qu'une majesté exotique. Elte D
déployé chez nous ni l'étendard d'Henri fit»
ni le parapluie de Louis-Philippe, et si, ,»*.

rivant d'outre-mer, elle avait débarque»
Boulogne, c'était en touriste, inoffensivei
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sans cacher le plus petit morceau de lard dans
son chapeau. Don Pedro, empereur du Bré-
sil, a voulu, parait-il, se rendre compte par
lui-même de la situation douloureuse que
nous ont faite des événements sans précédents
dans nos annales. Il a profité d'une heure de
loisir (les empereurs en ont, généralement,
vingt-quatre par jour), a quitté ses Etats et
s'est rendu à Paris. Heureux le prince qui
peut sans inconvénient se passer pour quel-
que temps de ses sujets ! Plus heureux en-
core le peuple qui peut se passer de son sou-
verain pour toujours !

Donc, Sa Majesté brésilienne a fait samedi
dernier à notre Palais -de- Justice le pèleri-
nage traditionnel.

Lorsque j'étais enfant j imaginais volontiers
que les rois étaient d'une nature exception-
nelle et singulière. J'étais persuadé que Dieu
ne les faisait point naître petits, désarmés,
nus, faibles et geignant comme nous mais,
au contraire glorieux déjà, puissants et tout
préparés pour leur office. Vous m'auriez as-
surément scandalisé si vous m'avit-z voulu
contredire sur ce point. Je me les représen-
tais venaut au monde avec un beau sceptre
dans la main droite, une belle boule dans la
main gauche et une non moins belle cou-
ronne d'or solidement fixée et vbsée sur la
tète. D puis, mes opinions physiologiques se
î-oiit quelque peu modifiées, j'ai vu s'envoler
autour de moi, comme une troupe d'oiseaux
dénichés, ces illusions heureuses e j'en suis
arrivé, — je l'avoue en rougissant, — à cher-
cher vainement au front des rois ce signe au-,
guste et mystérieux que certaines gens y dé-
couvrent encore. Montaigne prétend que les
corps et les âmes des empereurs et des save-
tiers sont coulés au même moule. Je suis de
l'avis du philosophe. Enlevez au plus noble
et triomphant prince de la terre les attributs
éblouissants qu'il se donne et tout le luxe de
quincaillerie dont on le pare, il ressemblera
assez au plus vulgaire et au plus simple
passant.

Ces réflexions me vinrent à la pensée après
que j'eus rencontré don Pedro. Il traversait
la galerie Mercière. On lui faisait discrète-
ment et modestement, comme il sied aujour-
d'hui, les honneurs de l'endroit. Il portait des
habits de voyage, et je vous assure que vous
l'eussiez pris pour un juré se rendant aux
assises ou un prévenu en quête de son avocat.
Il m'a paru d'ailleurs fort civil, et, avec sa
haute taille et sa belle barbe presque blanche,
d'un extérieur suffisamment sympathique.
J'ignorais au premier moment sa qualité :
« — Qu'est-ce que c'est?» demandai je à
Lachaud qui sortait du greffe criminel. Le
maître rajusta sa toque posée de traveis et
toujours penchée comme la tour de Pise ; il
promena sur les visiteurs son regard oblique,
familier et malin : « Tu ne vois pas ? me ré-
pondit-il, faisait allusion à un vaudeville bien
connu du théâtre du Palais Royal, c'est la
ronde du Brésilien, » Et il s'éloigna trot-
tant menu et riant.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que datent ces
rondes princiôres. Depuis Sigismend, roi de
Hongrie et plus tard empereur d'Allemagne,
qui, le 14 mars 1415, voulut assister aune
audience solennelle du parlement, et admira
fort, au dire des vieilles chroniques, « la cour
bien fournie de seigneurs et pareillement nos-
seigneurs les conseillers et messieurs les ad-
vocats bien vestis en biaux manteaux four-
rés. » Jusques à Pierre-le- Grand le 19 juillet
1717 ; jusques à Léopold I'f, roi des Belges, le
7 novembre 1833; jusques aux souverains
venus à Paris lors de la dernière expositiod
universelle, et depuis, on compte en chaque
biècle par douzaine les illustres curitux.
qu'attira notre demeure. Comme celui d'au-
jourd'hui, ils ont ordinairement le bon goût
de le visiter en simples particuliers. L'inco-
gnito leur évite bien des ennuis sans doute,
mais il faut convenir qu'il leur occasionne
aussi parfois quelques petits désagrémsnts.

Un jour de 1857, un groupe d'étrangers
après avoir arpenté la salle des Pas-Perdus,
se dirigea vers la salle d'audience de la
cour de cassation, notre ancienne grand'-
chambre du parlement brûlée à cette heure.
Le premier visiteur, homme de belle stature
et fort grave dans son maintien, trébucha en
ouvrant la porte et marcha par mégarde sur
le pied d'un petit clerc. Il s'empressa de lui
faire poliment ses excuses disant qu'il ne
l'avait point aperçu.

Mais vous savez ca que sont nos petits
clercs malins comme singes, hargneux com-
me roquets , effrontés comme moineaux-
francs et d'une insobnc-3 métaphorique sans
mesure dans leur langage : — « De quoi ! tu
n'y voyais pas î répliqua celui-ci de ce ton
de voix enrhumée et traînante yarticulier aux
faubourg, t'as donc tes becs de gaz au talon,
grand mufflj ?... > Le grand mutile en ques-
tion se trouvait être Son Altesse impériale le
grand duc Constantin. Oa dit qu'il s'égaya
beaucoup de l'aventure, mais soyez donc des-
cendant des Romanoff et frère de l'empereur
de toutes les 'Russies pour vous entendre trai-
ter de si belle façon l

Je ne sache pas que Don Pedro ait eu à
«ubir une remontrance aussi irrespectueuse
pour le droit divin et une interpellation dé-
mocratique formulée en un style aussi ord...
je nie trompe, aussi extraordinaire. Il a pu
achever saus incident fâcheux son inspection-
H s'est montré, du reste, très au courant de
notre histoire, de nos traditions et de nos
usages et — réserve bien notable et qui fait
honneur à son jugement—il s'est épargné la
peine do déballer un de ces mots apprêtés ou
une dé ces sentences à effet dont les rois en
tournée ont toujours un assortiment dans
leur valise, bien rangée entre leurs décora-
tions et leurs paires de chaussettes, et qu'ils
livrent si complaisammeut, au moment pro-
pice, à la sotte admiration des badauds.

Monsieur de Rio -Janeiro s'est rendu di-
manche à Versailles et a dîné chez le pré-
sident. S'il a prolongé son séjour dans la ca-
pitale provisoire de la France, il a pu assister
aux séances du 6* conseil de guerre qui juge
depuis lundi les gens de la Commune, accu-
sés du massacre des otages. Je lui envie peu
cette facilité. Quel spectacle écœurant et
quels souvenirs ! Je ne pense pas, d'ailleurs,
que les débats, après tous ceux qu'il nous a été
donné de suivre, puissent offrir, par eux-
mêmes un nouvel intérêt. Qui voyons-nous
en effet, ici comme ailleurs, sur le banc des
accusés? D.) modestes comparses, des cabotins
infimes.

Les premiers rôles de la pièce ont eu soin
de mettre leurs personnes en sûreté et la plu-
Part continuent tranquillement à Londres la
représentation que les balles, à défaut des
sifffts, ont interrompue à Paris.

Le Vermesch-Journal est leur Argus-
et- Vertvert, journal des théâtres. Sinistres
comédiens, comédie plus sinistre encore.

Parmi ceux qui comparaissent devant le
conseil, je vous signalerai pourtant, et faute
de mieux, un magistrat distingué da la Com-
mune, unjuged'inst-uotion s'il vous plaît!
— Quoi 1 un juge d'instruction, direz-vous,
un juge d instruction pour de vrai? Est-ce
qu il avait refînent pris ses inscriptions à
lexilo de droit, subi ses examens présenté
sa thèse, obtenu ses diplômes, pratiqué chez
l'avoué, fait son stsge au birreau, passé par
une suppléance au tribunal ?

— Mon Dieu ! que vous êtes plaisant et
i

comme on voit bien que vous ne lisez pas
Hugo et que vous n'avez pas la saine notion
du progrès ! Non, Genton n'avait jamais ou-
vert un code, mais ensuite ? ne sont-ce pas là
de misérables détails et j a vous trouve bien
impertinent de chicaner pour si peu.

Genton est un ouvrier ébéniste, c'est déjà
quelque chose, et n'est pas ouvrier relieur qui
veut Ensuite Genton sait presque lire, et
Champollion, qui jadis déchiffra les vieux ca-
ractères égyptiens, assurerait que ce qu'il écrit
a, de loin, une ressemblance frappante avec
ce qu'on nomme écriture. Genton a du style.
Son orthographe laisse bien peut être un peu
à détirer, au dire des puristes, — ces hommes
de la réaction ne respectent rien, — mais au
fond c'est une belle orthographe, dégagée des
superstitions anciennes et des préjugés bour-
geois, novatrice, révolutionnaire, une ortho-
graphe fédérée, pour tout dire en un mot.
Cela ne suffisait il pas ? Genton, au surplus,
s'était probablement préparé depuis long-
temps à ses austères et délicates fonctions.
Qui vous dit qu'il n'avait pas médité dans le
silence de l'atelier nos lois civiles et crimi-
nelles? Ses amis assurent qu'avec un peu
d'encouragement il eût été capable de soute-
nir en Sorbonne les neuf mille sept cent
soixante-quatre conclusions de Pantagruel
et de juger aussi bien que lui ce fameux pro-
cès des deux gros seigneurs, « desquels la
controverse estoit si merveilleusement ob-
scure et difficile en droict, que la cour n'y
entendoit que le hault allemand. » De fait,
Genton se plaisait, bien avant le 18 mars, à
ce qu'on rapporte, à donner audience aux
marchands de vins, interrogeant les garçons,
faisant apporter de la cave maintes pièces à
conviction scellées de cire verte ou jaune ,
mettant en état d'arrestation les servantes,
et, en compagnie de graves jurisconsultes
altérés comme lui de science, ne dédaignant
point de chercher Ja vérité au fond d'un
verre. Ce passé, ces labeurs, ces dispositions
heureuses ne pouvaient échapper à l'attention
perspicace de la Commune, et Genton se trou-
vait naturellement désigné à ses suffrages. Il
fut nommé juge d'instruction, et qui sait, le
régime du 18 mars durant, s'il ne fût pas de-
venu garde des sceaux à son tour ? A l'au-
dience d'hier, le savant magistrat s'est mon-
tré d'une modestie sans seconde.

Je ne sais, d'ailleurs, pourquoi le rédac-
teur de la Gazette des Tribunaux l'a dé-
peint au physique sous des traits si peu flat-
teurs. J'ai vu Genton autrefois. C'était en
1867, si ma mémoire ne m'égare point. Il
était alors traduit devant la chambre de M.
Delesvaux avec Tridon , Protot , Levraud,
Humbert et autres sous l'inculpation de so-
ciété secrète, mais il n'avait pas la mine re-
poussante qu'on a décrite ni cette ressem-
blance avec Dumollard qu'on lui a trouvée.
Il est vrai qu'à cette époque il ne portait pas
sa barbe entière et n'avait pas encore rendu
la justice dans la mairie du onzième arron-
dissement.

Hélas ! je me surprends plaisantant depuis
un moment en des matières aussi graves. Ex-
cusez -moi. Le sujet le plus triste vous en-
traîne parfois ainsi à des digressions drolati-
ques. La nature a de ces bizarreries extrava-
gantes qui étonnent; elle sait allier le bur-
lesque à l'horrible avec une audace que
Shakspeare , seul peut-être jusqu'ici, a su
comprendre et copier dans ses œuvres Gen-
ton, juge d'instruction, était comique : si les
débats confirment les charges que fait pe-
ser sur lui l'accusation, quel homme plus
odieux?...

Je voudrais bien, pour terminer, vous tou-
cher un mot de cette affaire Place, que je vous
ai déjà sig alée et dont les débats, par suite
d'une remise, ont commencé mercredi seule-
ment devant la cour. Mais je crains que ma let-
tre finisse par devenir aussi longue que k s sa-
vante rapports de M. le conseiller Bertrand et.
aussi fastidieuse que les plaidoiries de M"...—
Dieux immortels 1 qu'allais je dire? Il n'est
que temps de m'arrêter et je lève mon au-
dience. Z.

CHRONIQUE '
Dans l'intérêt ,'des contribuables, nous

croyons devoir reproduire l'avis suivant
publié par le Journal officiel :

Des affiches ont rappelé aux contribuables
les déclarations qu'ils ont à faire en ce qui
concerne la contribution sur les voilur. s et
les chevaux, ainsi que les taxes sur les bil-
lards publics et privés et snr les cercles.
sociétés et lieux de réunion où se paient
des cotisations.

Des formules de déclaration ont été dépo-
sées à cet effet dans les mairies de toutes les
communes de France.

Les déclarations concernant les voitures
et chevaux possédés au 1er janvier 1872,
doivent être faites avant le 15 janvier.

Celles relatives aux billards et aux cercle 3,
sociétés et lieux de réunion, doivent être ef-
fectuées avant le 31 janvier.

A l'égard des billards, il y a lieu à deux
déclarations, comprenant :

L'une les billards possédés au 1er octobre
1871 et pour lesquels les redevables n'auront
à payer que le quart de la taxe annuelle ;

L'autre, les billards possédés au 1er jan-
vier 1872, et pour lesquels la taxe est due
pour l'année entière.

Quant à la taxe sur les cercles, etc., une
seule déclaration est nécessaire. Les gérants,
secrétaires on trésoriers n'auront à déclarer,
pour cette fois, que le montant des cotisations
afférentes aux trois derniers mois de l'année
1871.

On appelle l'attention des intéressés sur les
dispositions des lois du 2 juillet 1862 et du
16 septembre 1871, qui doub',9 les taxes des
contribuables dont les déclarations n'ont pas
été faites en temps utile ou sont inexactes.

Nous avons annoncé ce matin le jugement
dans l'affaire Haas.l'une des plus importantes
qui puissent attirer l'attention publique.

Elle inaugure, en effet, l'abolition de l'art.
75 de la constitution de l'an VIII, qui cou-
vrait les fonctionnaires de la protection du
conseil d'Etat. Elle consacre l'appréciation,
par la magistrature, des actes de l'adminis-
trateur. Elle soulève toutes les questions
complexes et délicates qui naissent de ce con-
trôle.

Les circonstances mêmes dans lesquelles
l'action de M. Haas se produisait, les incidents
à travers lesquels elle s'est poursuivie, met-
taient plus particulièrement en relief de telles
difficultés.

Comment le tribunal les a-t-il résolues?
Nous no pourrons en juger convenable-

ment que par une lecture attentive de sa
longue décision.

Nos impressions et, nous nous croyons
autorisés à le dire, celles d'une portion au
moins du public, se prononceraient cepen-
dant en ce sens que l'appréciation du tribu-
nal, fort différente de celle du ministère pu-
blic, est allée bien loin dans ses rigueurs en-
vers M. le préfet Valentin.

On se demande aussi comment M. de Gour-
let, couvert par son supérieur hiérarchique,
a été maintenu au procès et condamné

comme lui, quoique à un bien moindre chif-
fre de dommages-intérêts.

Il nous semble en tout cas que l'affaire
n'est pas finie et que le dernier mot doit être
dit par la juridiction souveraine de la cour.

En parlant hier de la remarquable pléiade
de graveurs lyonnais, qui avaient été, pour
la plupart, les camarades du regretté Leh-
mann, nous avons oublié de mentionner deux
des plus distingués assurément : M. Dnbou-
chet, qui n'a pas été prix de Rome, selon ie
français de la Décentralisation, mais qui a
eu le* premier prix de Rome, et M. Darguin,
qui a eu le second prix, comme M Lehmann.
On sait avec quel talent M. Danguin con-
tinue à l'école des beaux-arts les traditions
du professorat de M. Vibert.

C'est en voyant les hommes sortis de l'a-
telier de Vibert que l'on comprend la puis-
sance et la fécondité de l'enseignement du
graveur qui a rendu populaire le tableau du.
Bien et du Mal de Victor Orsel. Orsel pour
la peinture, Antoine Cnenavard pour l'archi-
tecture et Vibert pour la gravure, sont trois
noms lyonnais qui doivent rester unis dans
le souvenir de nos artistes, comme ceux qui
les portèrent furent unis entre eux par l'a-
mitié et la fidélité aux mêmes traditions.

Hier a eu lieu le deuzième grand bal de
l'Alcazar. Ap"ès la première représentation
du Trône d'Ecosse qui avait attiré au Grand-
Théâtre une foule qui n'avait jamais été si
nombreuse depuis Gueymard, de nombreux
jeunes gens et le ban et l'arrière ban du
demi-monde qui venaient de voir cascader
Luco et M* Coinde, se sont dirig i ;, en flac e î,
vers le palais de l'Alcazar. Le d r cteur de
cet établissement, M. Corraoz, avait en If
soin da faire parer la salle, comme pour un
jour de grande fête. L'orchestra était à son
poste, à minuit. C'est à cette heure que ie bal
a commencé. Quelques comparses se sont
lancés dans un quadrille effréné. Quant aux
assistants, à ceux ou à celles qui étaient ve-
nus pour se montrer en domino ou en ber-
gère, on marquise ou en arlequin, ils se. sont
bientôt groupés autour d'une femme masquée,
qui a passé une grande partie de la nuit à
faire de la nécromancK 0:\ voit d ici ce que
peut inspirer à une magicienne l'atmosphère,
dans laquelle elle se trouvait. Aussi, tout le
monde était ravi de l'à-propos et de la science
de cette charmeuse.

L'orchestre, conduit par M. Jandard, a
été véritablement beau. Les danses les plus
nouvelles, les valse3 récemment édictées, les
quadrilles composés hier, et pour la cir-
constance, toutes ces inspirations des com-
positeurs 'es plus gais et les plus étourdis-
sants remplissaient la salle et emportaient
P'S acteurs. Le bal afPtiàsept heures du
matin. .

L'Ejole de commerce pour laquelle le né-
goce lyonnais s'est montré si généreux n'est
point précisément une nouveauté dans notre
ville.

Le 18 novembre 1822, on ouvrit à Lyon
une Ecole spéciale de commerce, après une
messe du Saint-Esprit qui fut célébrée dans
la chapelle expiatoire du Monument des Brot-
teaux, aujourd'hui desservie par les capu-
cins.

A la cérémonie, dfcsent les journaux du
temps, assistaient MM. le conseiller d'Etat,
préfet du Rhône (c'était M de Tournon), le
lieutenant générul commandant la division
militaire, le premier président et le procu-
reur général près la Cour royale, « les mem-
bres du conseil d'administration et autres
magistrats, suivis d'une foule, de négociants
et d'un grand nombre de dames. »

L'Ecole de commerce avait une salle con-
sacrée au cours, de théorie pratique pour !a
fabrication de la soie, dirait la Décentrali-
sation ; pour la fabrication des étoffes de
soie, dit-on, plus généralement en français.
Cette salle renfermait « les chefs-d'œuvre de
nos fabriques. > Une autre salle firmâTt le
musée des échantillons « où l'on admirait des
tablettes garnies de 600 cartons vitrés, et de
300 bocaux que le zèle de nos négociants
avait fait remplir en moins de 24 heures, des
échantillons de toutes les espèces de mar-
chandises. >

M. le curé prononça un discours ayant
pour texte : Nisi Dominus œdificaverit
domum, etc.; M. Grandparret. professeur de
littérature (le père, croyons-nous du ministre
de la justice sous le mintstère-mamelouck
présidé par M. da Palikao), l'un des inspec-
teurs, de l'Ecole, en fit un autre ; puis, M.
Guillard-Lièvre, directeur, et l'un des fonda-
teurs fit connaître le programme et le règle-
ment da l'Ecole. Enfin, le maire parla à son
tour.

L'enseignement du droit commercial était
professé par M. Brugnière,avocat ; M. Bryon,
substitut à la Cour qui avait été choisi,
n'ayant point obtenu du garde des sceaux
l'autorisation de taire ce cours.

• Les cours comprenaient l'enseignement de
la physique, de l'histoire naturelle, de la chi-
mie, des langues vivantes, etc. Au résumé, le
programme paraît avoir été fort complet.

La règlement prenait des précautions pour
que les jeunes gens remplissent avec exacti-
tude leurs devoirs religieux, et, dit-il, « pour
empêcher entre eux toute espèce de rixes, il
est expressément défendu de se livrer ja-
mais à aucune discussion ayant pow objet
les matières religieuses ou politiques. »

Un détail caractéristique : un sonnet italien
avait été composé en l'honneur de l'école par
un des professeurs de cette langue, mais la
permission de le lire à la séance d'inaugura-
tion ne fut pas accordée « dans la crainte de
retenir trop longtemps l'assemblée qui voulait
jouir encore de la vue de tant d'objets répàm
dus dans les diverses srlles. »

Nous souhaitons à la nouvelle école de
commerce , que verra bientôt notre ville ,
une prospérité plus durable qu'à sa devan-
cière, fondée d'ailleurs sur des bases moins
larges et à un moment où sa nécessité s'impo-
sait avec moins d'évidence.

pelé l'année du grand hiver, « le froid com-
mença à devenir très âpre le jour de saint Tho-
mas, et ayant demeuré plus de deux mois
sans relâcher, il glaça et, pour ainsi dire,
pétrifia toutes les rivières.

« Le dégel ne causa pas de moindres dé-
gâts, les glaces rompirent les bateaux, les

j chaussées et les ponts. Les eaux grossies par
! les neiges fondues inondèrent toutes les val-

lées, et ce qui arriva à Lyon est une mer-
veille digue d'être décrite.

« Il s'était accumulé comme une montagne
déglaçons sur la Saône, vis à-vis l'église de
l'Observance, toute la ville tremblait qu« son
chÇ:C n'emportât le pont (c'était le pont de
pierre), lorsqu'un artisan entreprit de la
rompre par petits morceaux et de les faire
tous écouler sans aucun désordre moyen-
nant une certaine somme dont il convint avec
les magistrats.

« Pour cet effet, il alluma tout vis-à-vis,
sur lé bord delà rivière, deux ou trois petits
feux avec quelques fagots et un peu de char-
bon ; il se mita murmurer certaines paroles,
et aussitôt ce prodigieux rocher de glaces
éclata comme un coup de canon, et se rom-
pit eh une infinité de pièces, dont la plus
grande n'était pas de plus de quatre pieds.

« Ce pauvre homme, au lieu de toucher sa
récompense, fut en très-grand danger de re-
cevoir une punition ; car les théologiens di-
rent que cela n'avait pas pu se faire sans l'opé-
ration du diable. »

Cet artisan, dit M. Dalandine, se nommait
Besson ; le consulat, assisté de M. de Mon-
tholon, intendant, et du père Valladier, jé-
suite, s'assembla pour écouter ses proposi-
tions chez le procureur de la ville, Clapis-on,
qui'l geait rue Joiverie. "

On lui promit 600 livres et une p'tacîd de
commis aux portes s'il exécutait si pr.Q-
mes'i-e ; et après qu.ellô eût été remplie par
hasard, on l'emori^onra. Les jésuites pré-
tendirent que Besson, usant de sortilège ,
s'était promené sur les glaces avec une ba-
guette, et s'était tourné diverses fois vers les
quatre parties du monde. Besson se défendit,
puis se sauva.

Les pièces de cette curieuse procédure,
ajoute M. Dalandine, sont aux archives de la
ville.

Comme on comprend que cette époque ad-
mirable fasse verser des larmes de regret à
la Décentralisation ! Comme on voit bien
cju'en ce4,temps là la diabolique invention de
l'instruction primaire n'était pas encore au
monde !

Héias, il n'y a plus que notre confrère qui
croie encore aux sorciers. Mais quelle con-
tradiction ! Y croira tant, et l'être si pau 1

Calino s'est fait concierge !
Un avocat, de nos amis, a chargé dernière-

ment de logement. Au jour de l'an, il envoie
sa carte aux magistrats et aux membres du
parquet, comme c'est l'habitude, et quelques
jours après il ne reçoit pas même l'échange.
Un soir, il voit arriver son concierge, qui le
prie de déménager au plus tôt ; pourquoi ?
Mystère 1

Pour s'éviter des ennuis, l'avocat changea
donc de domicile.

Depuis ce temps, le concierge raconte à
ses collègues et aux locataires effrayés que le
monsieur dont il a précipité le départ n'était
autre qu'un vulgaire repris de justice. Et
pourquoi ? Parce que le concierge a reçu les
cartes du procureur de la République et du
substitut, du juge d'instruction et mémo du
greffier, ce qui lui a donné des soupçons
étranges. Puis ces cartes étaient dans des
enveloppes décachetées ; il était évident pour
lui que la poste les ouvrait sur l'ordre du
directeur de la prison.

Malgré le froid excessif qui avait fait pren-
dre la Saône en amont de Lyon sur une
grande partie de son parcours, la débâcle des
glaces s'est, comme nous l'avons dit, effec-
tuée sans le moindre accident. Il en a été de
même l'année dernière, bien que le froid n'ait
guère été moins vif, et il en a été de même
aussi pour les diverses saisons rigoureuses
qui se sont succédé depuis 1856.

Les travaux contre les inondations, en di-
minuant la rapidité du cours de la Saône,
ont-ils servi à atténuer aussi les dangers des
débâcles? On serait tenté de le croire en
voyant, dans l'histoire de Lyon, le récit des
effets désastreux qu'elles ont souvent pro-
duits.

Tout Lyon a entendu raconter à nos pères
l'histoire de ce marinier dont le bateau fut
brisé par les glaces et qui, entraîné à genoux
sur un glaçon, fit un vœu à notre Dame-de-
Fourvières, et fut sauvé. If ex-voto qui le
représentait, prêt à être englouti au milieu
de la Saône, au dessous du pont de l'Arche-
vêché, se voyait encore à Fourvières il y a
peu d'années.

Mézerai raconte qu'an 1608, que l'on a ap-

'La'Côurriér de l'Ain nous donne des ren-
seignements intéressants sur le nouveau
tronçon du chemin de fer actuellement en
construction de Bourg à la Sose, qui doit ou-
vrir bientôt au commerce lyonnais un dé-
bouché fort important pour ses relations avec
la Suisse, par une voie beauconp plus directe
que celie de Genève par Seyssel.

Sur la première section, entre Bourg et Siman-
dre, les terrassements et ouvrages d'art sont à peu
près complètement terminés. Le souterrain au-,
delà de Geyzériat est percé dans toute sa longueur.
Mais la voie définitive n'est posée que sur cinq;:
kilomètres environ, à partir de Bourg. Les gares
des marchandises, bâtiments de voyageurs et leurs
dépendances sont à peu près achevés aux stations
de Ceyzériat et de Simandre. La plupart des mai-
sons de garde sont construites.

En résumé, le degré d'avancement des travaux
sur la section de Bourg à Simandre est tel que
cette section pourrait être livrée à la circulation
dans un assez bref délai,

Sur la deuxième section, qui va de Simandre à
La Gluse, les terrassements sont encore peu avan-
cés. Mais cette partie du travail ne présente qu'une
importance minime relativement aux grands ou-
vrages d'art accumulés sur cette section. On y
trouve en effet — le tunnel de Racouzc qui a prÔ3
de 1,600 mètres de long, — le viaduc sur l'Ain qui
aura deux étages d'arches superposées et qui&era
élevé de plus de 50 mètres au-dessus du fond de la
vallée, — les deux petits souterrains de Bolozon
qui ont, l'un 200 mètres, l'autre 800 mètres de
longueur, — et enfin le souterrain de Mornay qui
a près de'2,600 mètres de longueur.

Le tunnel de Racouze est aujourd'hui percé sur
près'de 400 mètres de long; — le deuxième sou-
tenain de Bolozon vient d'être attaqué récemment,

- enfin le tunnel de Mornay est percé sur une lon-
gueur d'environ 350 mètres. De nombreux maté-
riaux sont approvisionnes au pied du grand viaduc
de l'Ain et tout porte à croire que cet important
ouvrage sera commencé au début de la campagne
prochaine.

On peut dire que l'ouverture de la ligne de
Bourg à La Cluze est subordonnée à l'achèvement
du tunnel de Mornay qui est, sans contredit, de
tous ces ouvrages, ie plus long à exécuter ; mais
la construction des galeries avance actuellement
àvec'unè vitesse qui paraît suffisante pour faire
espérer que ce souterrain sera terminé avant l'ex-
piration des délais fixés.

La nécessité d'aviser au moyen d'empêcher
le retour des guerres civiles a. inspiré à quel-
ques bons citoyens 1 î Jée de constituer une
association capable de réaliser, à l'exclusion
de tout système politique, loyalement et au
grand jour, dans l'intérès du progrès réel,
tout ce qui peut assurer la paix et la prospé-
rité par l'ordre et le travail. Sous ce titre :
« La Vigilante, union des amis du progrès
par l'ordre et le travail, » l'association
dont nous parlons a déjà atteint des propor-
tions considérables, lin grand nombre des
membres les plus éminents de toutes les aca-
démies de l'Institut de France se sont empres-
sés de manifester, d'une manière éclatante,
leur sympathie effective pour cette œuvre
aussi 1 bérale que civilisatrice. Nous appre-
nons que le comité de direction de la Vigi-
lante, dont font partie les deux hommes qui
se sont illustrés par leur noble conduite pen-
dant la Commune, M. Rousse, bâtonnier de
l'ordre des avocats de Paris, et M. le mar-
quis de Plœuc, sous- gouverneur delà Banque
de France, est à la veille d'adresser des let-

i très-circulaires aux corps diplomatiques et
consulaires fiai cas et étrangers, par les-
quelles l'association, universalisant son ac-
tion à l'instar de l'Internationale, déclare
vouloir étendre son influence partout où la
question sociale rendra nécessaire sa sollici-
tude particulière. Nous ferons en sorte de

nous procurer le plus tôt possible les docu-
| ments en question, et nous nous empresse-

rons d'en faire part à nos lecteurs.
! La Banque de France, le Crédit foncier, le
i Comptoir d'escompte et la Société générale

ont consenti à recevoir, au compte de la Vi-
' gilante , le montant dis souscriptions des

adhérents. Le minimum de la cotisation es
-
,

! d'un franc par mois, soit douze francs par an
La cotisation pour la première année ne re.it
guère être fractionnée en raison des difficultés
coûteuses du premier établissement.

Les membres du comité de la Vigilante
font appel à tous les hommes de cœur et de
dévoûimnt ; puisse cet appel trouver l'écho
sympathique que méritent les efforts do ceux
qui l'adressent ! Ce n'est pas notre concours
qui leur fera défaut.

Le siège central de cette association est à
Paris, rua Montmartre, 152.

Des travaux de canalisation d'une impor-
tance extrême sont en ce moment même à
l'étude dans le département de Meurthe-et-
Moselle. On sait que le canal qui devait relier
la Marne au Rhône et au Rhin n'ajamais été
complètement terminé , et qu'il n'en reste
plus aujourd'hui que les tronçons extrêmes.

C'est cette idée de faire communiquer la
mer du Nord à la fois avec la Manche et aven
la Méditerranée qu'on vient de reprendre.
Mais cette fois les trac.es sont tout autres : la
récente cession de territoire ayant fait du
Rhin un fleuve complètement allemand.

C'est avec la Moselle qu'on fera communi-
quer la Marne et le Rhône, ou plutôt la
Saône.

Le département de la Moselle avait été au-
torisé, en 1857, à contracter un emprunt de
11 millions et demi pour améliorer la naviga-
tion entre Frouard etThionville.4 millionsres-
tant disponibles, le conseil général de Meur-
the-et-Moselle vient de demander au gou-
vernement l'autorisation d'employer cette
somme au travail qui est à l'étude. Une com-
mission pour étudier ce projet a été formée
de délégués des départements de Meurthe-
et-Moselle, des Vosges, de la Haute-Saône,
de la Meuse et des Ardennes.

10,000 francs sont votés pour l'étude du
projet que l'ingénieur Frécot est chargé de
faire.

Le maire de Cuers, un des plus charmants
petits bourgs de la Provence orientale, vient
de donner un grand exemple par un mouve-
ment spontané de magnanimité il s'est lui-
même destitué. Voici son arrêté :

Nous, maire de Cuers,
Vu l'article de la loi du 18 juillet 1837 ;
Vu l'histoire de la démocratie chez tous les peu-

ples et à toutes les époques;
Vu le contrat moral, existant dans la démocra-

tie actuelle entre les mandants et les mandatai-
res ;

Considérant que, pour qu'un maire remplisse
scrupuleusement ses fonctions, il doit leur consa-
crer des loisirs suffisants, et que le citoyen Pierre
Andrieu n'a pas aujourd'hui ces loisirs indispensa-
bles ;

Considérant que, le peuple jouissant du droit
de nommer ses magistrats, ceux-ci doivent pos-
séder entièrement sa confiance s'ils oot à cœur
d'éviter tout conflit fatal à la population.

Considérant que lorsque le peuple nomme ses
magistrats, il ne doit sa préoccuper que de choi-
sir les citoyens les plus aptes, par leur zèle, leur
intelligence, leurs capacités et leur patriotisme, à
rendre les meilleurs services possibles, et qu'il
n'a pas à croire et à désirer qu'il, rende un ser-
vice aux élus ;

Considérant que lorsqu'un maire a accompli
son mandat avec conscience, il n'a fait que son
devoir et il n'a à attendre des remercîments de
personne ;

Par ces motifs arrêtons:
Art. 1er. — Le citoyen Pierre Andrieu est des-

titué de ses fonctions de maire.
Art. 2. — En quittant la mairie, aucun citoyen

n'aura à ie remercier, et il n'aura à remercier au?
cun do ceux qui l'ont élu.

Art. 3.— Le citoyen Gueit-Clément, notre pre-
mier adjoint, remplissant dès ce jour les fonctions
de maire, est chargé de l'exécution du présent ar-
rêté.

Art. 4. — Cet arrêté prendra cours à la date du
jour qu'il aura été communiqué au public.

Fait à Cue,r3, le 27 décembre J871.
Vive la République !

Pierre Â'RDRIEÛ.

Après cela il faut tirer l'échelle.

L'administration des hospices donne avis
qu'elle procédera, dans le courant du mois de
mars prochain, à l'exécution biennale de la
fondation Mazard, en vertu de laquelle 32
lots de 148 fr; 15 o. sont délivrés à des jeunes
filles pauvres de Lyon, domiciliées dans l'an-
cienne circonscription de la ville.

On peut s'adresser soit à MM. les curés des
paroisses, soit au secrétariat général des hos-
pices pour les renseignements sur cette fon-
dation et pour les pièces à produire.

Avis. — La personne qui aurait perdu, ou
à laquelle il aurait été volé une bague en or,
ayant une émeraude, montée sur des roses,
est priée de se présenter ai cabinet de M. le
commissaire central, rue Saint-Jean, au pa-
lais de justice.

Voici le sommaire des gravures que l'Uni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine : Portraits de l'empereur et de l'im-
pératrice du Brésil ; le parc de Tichborne, en
Angleterre-, l'Exposition des chats au palais de
cristal de Londres ; Paris : l'ex général Cre-
mer posant sa candidature à la réunion élec-
torale de la rue d'Arras ; le Monument com- .
mérooiatif élevé à Lavoùltè, département de
i'Ardèche ; New York : représentation do
gala à l'Académie demusique.offerte au grand-
duc Alexis de Russie; les pierres de Carnac
et les autres antiquités druidiques de Breta-
gne (quatre gravures) ; la Pèche des sardines
sur les côtes de Bretagne ; Théâtre du Palais-
Royal : scène principale de Tricoche et Ca-
colet. Rébus, Problème d'échecs.

Nous rappelons à nos lecteurs que V Uni-
vers illustré offre à ses abonnés une SPLEN-
DIDE PRIME GRATUITE consistant en un Album
in-folio, richement relié, intitulé : LA. GUERRE
ET LA COMMUNE, 80 gravures avec texte des-
criptif.

Abonnements, pour Paris et les départe-
ments : Un an, 21 fr.; Six mois, 11 fr.;
Trois mois, 6 fr. Le numéro de 16 pages :
35 c. — Par la poste : 40 c.

Administration : rue Auber, 8, place de
l'Opéra.

MM, Sevène,
Gourd,
Lilienthal,
Desgeorges, dont le nom a été

oublié hier par suite de la rapidité de
la composition.

Elle a prié M. Vindry de vouloir bien sfi
joindre à ces messieurs, qui partent au-

jourd'hui.
M. Vindry a accepté.
Puisse leur mission aboutir I Puissent-

ils ouvrir les yeux du gouvernement et
empêcher ainsi la ruine de notre indus-

trie !

A propos de la proposition Picard, la
gauche croit qu'une proclamation nette dé
la République doit arriver nécessairement,
mais elle pense qu'il faut attendre, un temps
plus calme.

Celle manière de voir est austi, paraît-il,,
celle des meilleurs amis du gouverne ruent'
qui n'ont pas manqué de parler dans ce
sens à M. Ernest Picard. Aussi, ce dernier,-
ébranlé, se montre-t-il, dit-on, indécis sur
ce qu'il compte faire.

La gauche radicale donne très-clàite-
ment à entendre que, ne reconnaissant
pas le pouvoir constituant à l'Assemblée,'
elle ne peut promettre son concours à la,
proposition.

La République française annonce qu'a-
près avoir comparu devant le juge d'in-
struction de Beaune, l'ex-général Grenier'
a été rendu à la liberté.

Le Paris -fournil annonce que l'<'x -gé-
néral est rentré avant-hier soir à Paris.

La Cloche annonce qu'immédiatement
aprèsle prononcé du jugement, M, Ulbach
s'est pourvu en révision.

La présence du général Cathelineau à
Montpellier, a été avant-hier et hier au
soir l'objet d'une manifestation tumul-'
tueuse. Les autorités ont pris hier des
mesures de précaution pour empêcher tout
conflit.

NÛUVtLUES OU MATIN
14 janvier. — 8 heures,

Hier a été rendu le jugement dans l'af-
faire Haas, dont nous avons entretenu nos
lecteurs.

M. le préfet du Rhône a été condamné
à 4,000 fr. de dommages-intérêts; M. de
Gourlet à 400 fr.

Le jugernent est très-longuement mo-
tivé.

La Chambre de commerce, dans sa réu-
nion d'hier, a confirmé les pouvoirs de

DÉPÊCHES TILÉÊEâfElQUES

Paris, 13 janvier.

La commission de l'instruction primaire'
a adopté hier en principe la liberté de
l'enseignement.

A la réunion d'hier du centre gauche,»
M. Picard a déclaré qu'il ne s'agissait nul-;
lement de présenter a l'Assemblée une'
proposition quelconque, mais qu'if croyait
bon de chercher l'union sur le terrain de
la République et de propager les idées ré-

publicaines.
M. Dèlille, membre du centre droit, a

déclaré que le centre droit n'était pas hos-

tile à l'idée républicaine.
La commission d'initiative a repoussé

presque à l'unanimité la proposition Bris-
son et d'autres propositions relatives à la-
dissolution de l'Assemblée.

La proposition Guibal, demandant le re-
nouvellement de l'Assemblée par moitié,-
a été repoussée également à une grande
majorité.

Le MoniPeun invite les femmes de France
à ouvrir une souscription patriotique pour
la libération des départements occupé».

Dans la séance d'aujourd'hui, M. Thiers
a soutenu l'impôt sur les matières pre-
mières. Il a dit que les dépenses étaient
réduites au strict nécessaire ; il a soutenu
la nécessité de l'amortissement et déclaré
qu'ayant examiné tous les impôts, il est
arrivé à la conclusion que l'impôt sur les
matières premières est seul praticable ; il
repousse l'impôt sur le revenu, lequel est
le socialisme dans l'impôt. (Applaudisse-.'
ments ) Il a montré ensuite que îa plupart
des articles payent déjà suffisamment.

L'impôt sur les matières premières est
un impôt de nécessité, il est de perception
facile, se répartit à .l'infini,' no chargeant
personne spécialement, et protège l'agri-
culture ; il atteint impartialement toutes
les classes,. ;

M. Thiers fait appel an patriotisme de'
l'Assemblée ; dit que le gouvernement a
deux préoccupations , premièrement de
maintenir entre les partis la trêve de Bor-
deaux, dont la rupture amènerait sur le
pays des malheurs incalculables; secon-
dement, de faire tous les efforts possibles
pour empêcher nen-seulement l'anarchie
politique, mais aussi l'anarchie intellec-

tuelle.
Il faut savoir adopter l'idée juste, malgré

toutes les prévention?.
Le discours a été très applaudi et a dnié

presque trois heures.
La discussion continuera lundi.
Bourse : ouverture très ferme, clôture

moins bonne, à cause des réalisations du
samedi: 56 30, 91.22. Après la Bourse,
56.22, 91 20. Peu d'affaires. Le Mobilier
a subi une baisse de dix francs; le Foncier
est meilleur, 937 ; l'Italien assez ferme,
68,30; l'Autrichien, réalisations 895; pri-

me de l'or, 7.

Paris, 14 janvier, 5 h. 30 m.

La correspondance Versaillaisedu/owr-
nal des Débats constate que le discours de
M. Thiers, d'hier, a été d'un grand effet ;
il est impossible de dissimuler que les
droits élevés avec drawback; ont regagné
du terrain.

Le. mouvement était très sensible de
chaque côté de 1a Chambre à l'issue do la
séance.

Vienne, 13.

Reiclurath. — Dans la discussion de l'a-
dresse, les Polonais déclarent qu'ils n'ont
pas de méfiance contre le gouvernement,
mais ils croient que la confiance expri-
mée par l'adresse est prématurée.

13 janvier. — 8 heures.

Oéjpêelies particulières
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Histoires de factionnaires

La Gazette de Paris racontait dernière-
ment les deux histoires de factionnaires sui-
vantes :

«En 1852, un ministre, accompagné de son
secrétaire générai, des chefs de bureaux, de
l'architecte, voulait se rendre compte da quel-
ques changements de distribution à faire aux
bâtiments de son mL. istère. Arrivé dans un
corridor, la société s'arrête et se groupe au-
tour de l'architecte qui déroule un plan.

« Un factionnaire s'approche et crie :
— Messieurs, circulez, on ne doit pas sta-

tionner ici.
— Pourquoi cela ? objecte l'un des assis-

tants.
— C'est la consigne, répond le soldat.
« Le ministre s incline devant la loi. En

se retirant, il dit à son secrétaire général :
— Pourquoi y a-t-il un factionnaire ici?
— Je l'ignore, Excellence, ce que je puis

vous certifier seulement, c'est que depuis dix-
huit ans que je suis attaché à ce ministère,
j'ai toujours vu ce factionnaire.

« Les chefs de bureau st employés certifiè-
rent également le fait, mais aucun d'eux n'en
savait la raison.

« Le ministre, ayant voulu en avoir le
cœur net, finit par découvrir l'origine de ce
factionnaire. Elle remontait à 1830. Une
souscription avait amené le public à l'un des
bureaux, et pour assurer la circulation, on
avait placé dans le corridor de sortie une sen-
tinelle pour éviter l'encombrement. La cause
avait disparu au bout de quelques jours,
mais la consigne était restée, et durant vingt-
deux ans les factionnaires se succédèrent
inutilement dans ce corridor. »

Voici la seconde histoire :
« Un prince héritier de Russie, remarqua

dans le jardin d'un palais d'été, où la cour
allait assez rarement, un endroit inculte cou-
vert de ronces et de plantes parasites. Le
contraste était grand avec les environs par-
faitement soignés, et ce qui rendait la chose
plus singulière, c'est qu'un factionnaire veil-
lait sur ce buisson. La curiosité du grand-duc
voulut être satisfaite. On s'empressa de faire

des recherches. Sur la consigne générale du
poste qui remontait à une époque fort an-
cienne, on déchiffra cependant :

«• Factionnaire n°, 3, allée Olga, côté nord,
« près du sixième rosier, a pour consigne
« d'emfêeher qui que ce soit d'approcher dt-
« cet arbuste.

« Des historiographes,, après un lorg tra-
vail, éclaircirent ce rays'ère.

« La grande Catherine, de paseago en ce
palais, avait remarqué, sur l'arbrisseau en
question, un magnifique bouton de rose près
d'éclore. Elle s'extasia sur sa beauté : « Il
faut l'attendrejusqu'à demain, s'écria-t-elle,
mais que personns n'y touche, je veux la
cueillir moi-même. *

« Aussitôt l'aide de camp de service s'em-
pressa d'envoyer l'ordre de placer un fac-
tionnaire pour interdire l'approche du ro-
sier à tout venant.

« Le lendemain, l'impératrice avait oublié
sa fantaisie de la veille. Elle quitta le palais
et ses aides de camp la suivirent. Mais la
consigne subsista et les factionnaires se suc-
cédèrent durant trente- cinq ans près du ro-
sier, mort depuis longtemps faute de soin.

Une troisième histoire qu'on pourrait join-
dre à celles-là !

Le générai, dans une de nos grandes villes
de province, habite une maison avec un jar-
din, qui se prolonge en arrière jusqu'à une
petite rue.

Dans cette rue se promène, depuis des an-
nées, un factionnaire qui empêche tout le
monde de passer près du mur du jardin.

On n'en voit nullement la raison; aussi
bien un conseiller municipal finit-il par la
demander, dans une soirée, au général lui-
même.

Le général étonné ignore même l'existence
du factionnaire.

Recherches faites, on découvre que douze
ou treize ans auparavant on a badigeonné le
mur du jardin et à cette occasion on a placé
un factionnaire pour empêcher le public de
s'en approcher de trop près. Le mur a séché,
il s'est même dégradé depuis et réclame un
nouveau badigeonnage ; mais le factionnaire
est resté écartant toujours les passants. 

Renseignements commerciaux

Cours officiels de la Bourse de PaHs, dh
13 janvier, 5 heures du soir.

Huile de colza en fûts, disp. 106.75, en tonnes.
108 25, épurée, 116 25'.

Huile de lin en fûts, disp 95 50 en tormèà..
98. ».

Sucres 100 lui. 88* saceh. diap. 69.25 à 6->,60,
blanc*, n. 3, 79 25 à 79.00

Sucres raffinés, bonne sorte, 152. »; belle aorU:,
153. J; cert. de sortie, 63- » à 64. ».

Mélasses de fabrique 100 feu., 11. »; de raffi-
nerie, 14. ».

Spiritueux fins, Ire quai. 90°, disp. 56. ».
Farines 8-marq. 150 kil., disp. 80. »; supérieu

res, 78. ».
Suifs de France, 100 kil , disp. 111. ».
Cafés, 100 kil., Java, 325. » à 340. »; Ceylan,

320. »; Haïti, 310 à 320; Rio, 310.
Cacaos, 100 k. en entrepôt, Para, 150. »; Guaya-

qujl, 150. »; Trinité, 170. »; Haïti, ». »; Cara-
que, 250 à 500.

Cours commerciaux de la Bourse de Paris
HÛile de colza, et. 106 50 Spiritueux, et. . 56 »

î- — mars, avr. 106 » — mars, avril 59 50
— 4 été. 105 » — k été. 62 50
— 4 dein. 102 » Farines, 8 m. et. 80 »

Huile de lin, et. . 95 50 — rnars,avril. 81 50
— mars, avril. 96 » — 4 mai. 80 »
— 4 été. 97 » Suifs, disp.. . . m .
Les prix des farines de spéculation sont très-

faibles, la tendance reste ce soir à la baisse. Les
avis télégrapbiques des marchés aux blés des dé-
partements annoncent généralement du calme et
de ,1a faiblesse. Chartres et Laval sins va iation,
Douai en baisse, Cambrai et Monts reau calmt s.

Télégrammes commerciaux.
Marseille, 13 janvier.

{ Blés, importations nulles. Ventes, 7,520 b. —
Marché calme, prix faibles, tendance à la baisse. —
Irka-Azoff, 126[122, 86 f. 75. Marianopolis, 128il22
36 f 50. Burgas, 124^20, 36 f. 75. Stock dans les
docks, entrepôts et magasins particuliers, 1,080,000
hect. Importations de la semaine, 90,200 hect.
Ventes générales de la semaine, 65,600 hect.

New-York, 12 janvier.
Coton Middïing-Upland, 22 cents li8 la livre an-

glaise. — Pétrole raffiné, 23 cents l[41e gallon. —
Farine extra state, 6 doll. 90 cents à 7 doll. 10
le baril de 88 kil. — Maïs, 75 cents le bushel. -
Froment rouge, 1 doll. 62 le bushel (35 litres).

Le Havre, 13 janvier.
Ouverture du marché. Cotons : ventes , 7,000

balles, marché animé avec nouvelle tendance en
hausse. Louisiane, 133 à 134 ; à livrer, 130. Cafés,
la demande est active, les prix très -fermés.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES

LTCN,. le 13 janvier.

2 S * S 1 z S ! m * g

51 niBsJEs-22 \\\Û ? Ê 3
1
 »; 5

!
 s- 4234

55 ..Trâmat- ... ) \\ 51*! ai »| 2 12 % » 3907
50 }réi^....lô » 5 6 2, 117, 4 » <m

11 Diverses.. J»»Ï*»»J»(»*
3 Bobines... » » » » * *i *• » » »
» Laines,... «»»!!>»>»»•»

173 48 638 6 7 62916 » 11730

BALLOTS PESES

» GrgàJusSius »»»»»»»! »* >
3 Traînas ... 1»>»»»»2» 182

78 Qvégm,... 1 » 2 1 » 26111 » 3900
* Diverse?.. »»»>»»»»» *

81 2j » 2j 1 »' 26113 » 4082

Dernier caméra placé ds» soie» eT, boblnof
depuis le 1" dà moi? 13t 9

Dernier numérp des laines ........ »
Cterlaiér n*mérb des bsiiots posés . . 544

SA.nrr-KTiBKNJB, 13 janvier.

I  *MŒ» II 11II il 11 ™<M
| il g g S 5 3 § 8 £

II Organsins. & » 1 1 » » » » » 1 802 21
14 Trames..... 1 » 1 » 12 » » » » » 713 69

3 Grèges » » » » 1 » 2 » » » 126 08
» Divers »'»»», »'•»»» » » »
» Bobines.... »»»»»»*»»» » »

28 .9| » 2J 113, » 2; » » 11641 93

BALLOTS PESÉS

1 Organsins. « » »' » 1 i » » » » 8 31
* Grèges. ... »»»»»»»»»» 174 04
2 Trames.... »»»»2»»»»» » »
» Divers...... t»» »»»»»»» » »'

3 s»»»3»»»»» 182 35

8 Décrcunage* 4 Grèges
29 Ouvrée» 5 Moulia.

ATI8K0H, 13 janvier.

1 OrgarMas , * 103 05
15 Trames 1180 71
7 Grèges 575 10

23 Total ... 1858 86

BALLOTS PESKS

a Orgaru ins ...... . , . » »
> Trames ....,..„ » »
1 Grèges 47 32

1 Total..... 47 32

VALKNCB, 12 janvier.

» Organsins > »
» Trames » >
3 Grèges 252 »
» Ballots pesés » »

3 Total 252 »

Opérations de décreusage. » »
Dernier numéro placé.... 48 »
Total dal" au 12 . 3284 »

 =-*jg»i  —

TSÉAUÏES

Grand-Théâtre — Guillaume-Tell. — La
Dame-Bianche.

On commencera à 6 heures 1[4.

Les succès sans précédents obtenus par les
EMfules d*s f-* mille de A. BÀRRAJA
sont dus principalement à leurs propriétés
éminemment hygiéniques , toni-purgatives,
dépuratives et digestives. Ce précieux produit
renferme, en eff«t, tous les éléments consti-
tutifs d'un bon et efficace médicament. C'est
le purgatif le plus doux et le plus agréable,
le digestif ie plus puissant et le dépuralifle
plus sur et le plus énergique. Aussi en re-
commandons-nous l'usage au moindre ma-
laise, à la moindre indisposition, bien con-
vaincu d'être utile et agréable et rendre ser-
vice à l'humanité.
25 b. ( Voir aux annonces.)


